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« Bara, Laez, ht Líbrente. » 
Qiriou lavarel gant A N TOUR D'ADVBBON 

K o r m a i * C ' h o a t 

Eur wech, e oa eur o'hoat braz, 
a dreuz da behini kalza veajourien 
a oa red d'ezo tremenn a-benn 
mond deuz ar vro en eben. 

Er c'hoat-ze e veve bandiou, ban-
diou speredet ha fin, pere na laë-
ront ket digant ar veajourien ke-
ment o doa, gant aoun da herzel 
anezo da zond ken dre ar c'hoat 
goude-ze. 

En eur erruout er c'hoat, ar vea
jourien a zigouezo en eur c'horn 
goloet, elec'h ma oa eun toullad 
paotred vat, ha iuzuliou ganto, pere 
a lavare : « Cbomit 'n o sao ; rene-
rlen ar c'hoat o deuz divizet penoz 
kement hini a dremeno ama a lezo 
être hon daouarjn ar c'hart deuz e 
arc'hant ha deuz e bakajou. Goude-
ze e c'hallokenderc'hel gant e veaj, 
heb aoun ebed. > 

Evid kaout urz da drei nenn e no, 
ar veajourien a baöe ar c'hart. 

Pa oant erru eul leo bennag pel-
loc'h, bandiou-all a goueze varile, 
hag a rea d'ezo ar memez preze-
gen : 

«Ama vo red d'eoc'h paëa ar 
c'hart deuz ar pez a zo ganeoc'h, 
mar fell d'eoc'h mond araok. > 

Spontet holl, ar veajourien a baco 
c'hoaz, hag a vije lezet da vont kuit. 

Mez er ponn-all d'ar c'hoat braz, 
eur vanden ken danjiruz hag an 
diou genta, a saille ouz kerc'hen ar 
veajourien baour, hag a lavare 
d'ezo : 

« Holla, a-benn mond er-meaz ar 
c'hoat, e vo red d'eoc'h rei da 
c'houarnamantarc'hoajou ar c'hart 
deuz ar pez a chom ganeoc'h pe 
otramante vec'h taolet er prizonl» 

Evid kaout irankiz ar veajourien 
a baöe c'hoaz ! 

Lakomp e oa gant unan anê eur 
billed a vil lur. Er c'horn kenta, eur 
c'hart : 250 lur. Chom a ra 750 lur. 
En eil korn, eur c'hart : 187 lur ha 
10 gwennek. Chom a ra 502 lur ha 
10 gwennek. En dride korn, eur 
c'hart : 140 lur ha 12 gwennek. 

Evid mond e-kuitheb koll e vuez, 
ar beajour en do renket eta paëa : 
578 lur ha 2 wennek, divar e 1000 
lùr! 

* 

Al lenner awel brema eo kement-
ma eur barabolen hag a ziskuez 
d'ezan petra eo'n em gavet da veza 
ar c'hontribusion, an talli, ar gwir, 
hag an dever, dindan ar gouarna-
mant a zo brema o waska Franz. 

Franz a zo en em gavet da veza 
eur c'hoat, en pehini e vez laëret 
an tremenidi, « hervez al Lezen. > 
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Lavaret e vije gwechall-goz e 
vijepaëet an deoh, an dekved lo
den f ilirio e c'hallot lavaret hardi, 
heb apun da veza difaziet, o paëet 
hanter-kant vid kant d'ar persep-
tor divar ar pez ho peuz. 

Mez ar mod da douch ar gwiriou 
a ia brema davezachenchet. Kaout 
a ra d'eoc'h e ier da chench ane-
zan var well ! C'houi gred ! Ar Sys
tem koz a oa uzet ha hesk : n'allé 
ken ar c'houarnamant checha ne-
tra muioe'h dioutan. Neuze, eun 
Aotrou hanvet Gaillaux, ministr ar 
Ialc'h, evid sovetei ar Republik, 
pehini a zo prest da ober faillit dre 
zefot arc'hant awalc'h da baëa ar 
re zo o soutenn anei, a neuz lakeet 
var ar stern, danve eur mod nevez 
da douch ar Gwiriou, hag a vo 
hanvet : Impôt global et progressif 
sur le revenu. 

Pa vo tremenel hema, ha tremen 
a rei, den fur a-bed na lezo ken e 
arc'hant en Bro-G'hall. Ar vuez en 
em gavo ken kasaiïs, ma ne dalo 
ket ar boan beva anezhi. 

Er steuen-gevnid a ver o nosa en 
Pariz, evit paka ennhi ar sitoïaned 
o deuz eur gwennek bennag, a zo 
divizet penoz « peb paëer kontribu-
sionou a renko anzao e-hunan ke
ment a neuz, kement a douch. Mai
ne ra ket mad e vo f urchet e leoriou 
gant eur gomision a bemp sitoïan 
ail choazet er barroz ha puniset e 
vo garo. » 

Daou sort gwir e vo touchet 
evelse : unan gênerai var al leveou, 
koulz leve-douar, koulz leve-gopr, 
koulz leve-konverz, beteg ar som a 
5000 lur ; hag eur gwir-all, complé
mentaire progressif var ar pez a ia 
en tu-all da 5000 lur. Taillet e vo 
var gement tra zo tout: pevar dre 
gant var an tior, ar parkou, an ar
c'hant; tri hanter dre gant vargo-
nedigezou al labourerion-douar hag 
ar verourien; tri dre gant var ar 
c'homananchou, ar bansoniou ; go-
prou an dud a lezen, ar vedisiDed, 
etc. Mar peuz levé a dri sort, e paë-
fet tri sort taillou. 

Divezatoc'h, pa zeuio ar gwiad-
kevnik-ma dirag ar Parlamant, e 
vo kaozeet hirroe'h divar e benn. 

Mez ar pez a zo zur da neb a oar 
komprenn, hag a neuz bet amzor 
da lenn hed da hed steuen al lezen 
nevez ivantet gant Gaillaux, ar pez 
zo zur eta eo en em gavo ar paour-
kez kontribusionor da veza evel eur 
bolotten, evel eun intourdi, ovol our 
c'hloun en eur sirk ; tanfoeltret e 
vo a ziou hag a gleiz. Sailla a rei 
du-ma, eur glakennad; iampat a 
rei dubont, eur friad ; mar kouez, 
eun taol botez. Sur na dec'ho ket 
heb blonsadennou. 

Hag er c'heit-so, ar broiou ail a 
c'hoarzo goap, a zizammo mui-ouz-
mui o habitanted, ha Bro-G'hall a 
zalc'ho da veza falla toull-bro a zo 
moien da weled, betog ar mare ma 
en em gavo skuiz an dud, ha ma 
vo rentet d'ar provinsou ha da 
Vreiz da genta, an droet o doa kent 
da c'houarn o aiTerou. 

FANCri. 

AUTOUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
DES URSULINES DE CARHAIX 

N e p o u r r a i t - o n y i n s t a l l e r 
u n é t a b l i s s e m e n t d ' i n s t r u c t i o n 

s e c o n d a i r e ? 

Nous avons ro<;u l'article suivant : 
On sait que les Religieuses Ursulines 

ne tiennent plus à notre ville que par 
le fil ténu d un procès perdu en pre
mière instance et qui, en appel, n'aura 
probablement d'autre effet que de leur 
donner quelques semaines de répit 
avant le départ irrévocable. 

Elles ne peuvent guère, en effet, s'at
tendre à être plus favorablement trai
tées que leurs sœurs du Faouët qui 
viennent d'être expulsées, la semaine 
dernière par la force armée. 

Ce départ qui ne paraît plus être 
qu'une question de jours, il est beau
coup de Carhaisiensqui le déploreront, 
en tant qu'il sera la conséquence d'un 
attentat légal contre la liberté ; tous 
devront le regretter en tanfrqu'il por
tera un coup sensible à la prospérité 
commerciale de la ville. Nul ne peut 
songer à contester, en effet, que le flo
rissant pensionnat, qui attirait chez ces 
religieuses les jeunes filles des familles 
les plus aisées de la région, ne fût 
l'occasion d'un mouvement d'affaires 
très considérable destiné à disparaître 
avec lui. 

On a fait luire un instant à nos yeux 
l'espoir d'une maigre compensation 
dans la création d'une école primaire 
supérieure. Cet espoir s'est évanoui 
pour une foule de raisons dont la meil
leure est que notre cher (15.000 fr.) 
représentant M. Dubuisson s'est em
ployé et a réussià en frusterCarhaix au 
profit de Ghàteauneuf. Heureux Châ-
teauneuviens, mais malheureux Car-
haisiens. 

Il y aurait peut-être cependant un 
moyen de réparer le très notable dom
mage que va causer au commerce de 
notre ville le départ des Ursulines et 
nous croyons qu'il est de notre rôle do 
journal dévoue aux intérêts locaux de 
le proposer à l'attenlion de qui de droit 
en exprimant l'espoir qu'il lui sera ré
servé, tout au moins un examen très 
sérieux. 

Le petit séminaire de Pont-Croix est 
ferme et n'a aucune chance de pouvoir 
être rouvert, môme dans un avenir 
éloigné, dans l'immeuble qu'il occu
pait précédemment et qui étant bien de 
mense épiscopale est destiné à être 
prochainement dévolu à des œuvres 
d'assistance ou de bienfaisance, confor
mément aux dispositions de la loi du 
9 décembre 11)05. 

Jusqu'à présent l'on n'a pas encore 
tronvé, que nous sachions du moins, 
un nouveau local susceptible de rece
voir dans des conditions pleinement 
satisfaisantes les élèves de cet établis
sement. 

L'immeuble des Ursulines de Car
haix, par ses dimensions et son amé
nagement, s'y prêterait admirablement 
sous tous les rapports et c'est ce à quoi 
nous nous proposions de faire songer 
en écrivant ces' lignes. En disant ceci, 
il n'entre nullement dans notre pensée 
de témoigner la moindre hostilité aux 
religieuses dont, au contraire, les 
épreuves imméritées nous inspirent la 
plus grande compassion. 

Mais puisqu'aussi bien il ne reste 
humainement aucun espoir de les 
conserver parmi nous, il nous parait 
qu'il n'est pas déplacé de vouloir tirer 
quelque bien de ce mal inévitable. 

En dehors de la facile accommoda
tion des locaux à la nouvelle destina
tion que nous envisageons, qui ne voit 
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Lour fortune y sombra. Les guerres 
vendéennes vinrent achever de ramoin-
drir et lachanoinesse ne vivai t mainte
nant, dans une aisance suffisante, que 
grâce à l'héritage reconstitué par Féco-
nomie parcimonieuse de son père, le 
dernier de sa race. 

Comme Rosenn, de plus en plus ab
sorbée, repassait dans son esprit sa 
conversation avec Yvonne et ce qu'elle 
devait confier à sa cousine, la voiture 
s'arrêta ; une voix d'une douceur ex
quise lui dit, avec un affectueux éton-
nement : 

— Allais-tu à la Chôneraie, par ha
sard, ma petite? 

— A h ! c'est vous, ma cousine. Oui, 
je venais vous voir , la chance me sert 
de nous rencontrer ainsi en chemin, 
puisque vous étiez sortie. 

Rosenn avait bondi à terre et serrait 
les mains de la chanolnesse, qui, trot
tinant au bord de la chaussée, 
après avoir 'reconnu Ala in , lui 

Reproduouon Interdite aux Journaux n'ayant 
pas de traité aveo M. Henri Gautier, éditeur, 
taris. 

avait fait signe de s'arrêter. 
— Montez auprès de moi, ma cou

sine, nous arriverons plus vite. 
— Mais oui... mais oui... 
Les deux femmes installées, la voi

ture reprit sa course. 
— Quelle bonne fortune me vaut ta 

visite si matinale, Rosenn? demanda 
la chanoinesse. 

— Ma tante Almaïde est arrivée hier, 
je ne serais pas libre plus tard. 

— Ta tante à les habitudes de certai
nes femmes du monde, sa journée 
commonce vers midi. 

— Six heures après vous ma cou
sine. ' 

— Je suis une provinciale moi, ré
pondit en souriant Mme de Germandré. 
Peu importe, d'ailleurs. J'accepte avec 
bonheur le motif quelconque qui t'a
mène. Je t'ai vue si peu cet hiver. 
Lorsque miss Darling était à Penhoèl, 
tu faisais de longues courses à pied, 
dont la Chôneraie était parfois le but. 

— Oui, du temps de miss Darling... 
murmura Rosenn, avec un soupir, ce 
n'est plus la même chose aujourd'hui. 
J'aime bien à marcher cependant. Mais 
mon père ne voudrait pas me laisser 
sortir seule avec Hervinc. Je dois aller 
demander la voiture et alors... 

— Ne t'excuse pas... Je saisis la diffé
rence; ton père se fiait à ton institu
trice, la laissant libre do diriger tes 
promenados, de choisir les parents et 
tes amis que tu devais visiter le plus 
souvent.. Je me réjouissais des préfé
rences de la chôre miss pour la Chône
raie, et je lui rendais, sa cordiale sym
pathie. Les circonstances te placo main

tenant dans une situation exceptionellc. 
Tu me comprends; privée de la direc
tion intime d'une mère, d'une femme, 
tu dois être plus sérieuse, plus pru
dente, réfléchir sur des sujet qu'une 
autre, à ton âge, dans une position 
normale, n'eût point effleures. Dieu 
t'envoie aujourd'hui mon enfant, je te 
le dis, car mon esprit se plaît dans 
cette croyance, usée pour certains, que 
la Providence intervient jusque dans 
les menus faits de notre existence. J'a
vais à te parler d'une chose importante 
dont je me suis préoccupée. 

Le cœur de Rosenn battit très fort, 
elle se tourna vivement vers sa cousine 
persuadée que les projets du comte 
Huguon au sujet de Lemarchais lui 
étaient déjà connus. Elle n'avait point 
à s'en plaindre, on serait ainsi ami -
chemin des confidences. La voiture en
filait, au trop rapide du cheval, la ma
jestueuse avenue, au bout de laquelle 
on voyait les murs sombres du vieux 
logis. 

Un domestique, à cheveux blancs, 
attendait sa maîtresse sur le perron. 

11 prit successivement, de ses mains, 
plusieurs petits paquets et la précéda 
dans la maison, tandis que Rosenn di
sait à son cocher: 

— Alain, dans une heure, je vous 
prie, soyez prêt à rentrer au château. 

La jeune fille suivit alors Mme de 
Germandré. Son anxiété s'atténuait 
d'un certain calme. La solitude de son 
âme, dont elle se plaignait à Yvonne 
quelques jours auparavant, se peuplait 
d'affectueuses sympathies. Oui, la 
confiance, le partage des secrets du 

que la ville de Carhaix desservie par 
cinq lignes de chemin de fer située au 
milieu d'une région de grande produc
tion de toutes les denrées agricoles, 
placée pour ainsi dire sur les confins 
de trois départements, serait merveil
leusement choisie pour devenir le centre 
d'un établissement secondaire des plus 
importants, d'autant que Plouguerné-
vel se trouve lui-même fermé. 

D'autre part, sans avoir de compé
tence pour nous prononcer en pareille 
matière, nous pensons que la destina
tion que nous proposons pour le Cou
vent des Ursulines serait de nature à 
aplanir, sans grande peine, les diffi
cultés canoniques inhérentes aux alié
nations de biens religieux. 

L'autorité diocésaine seule évidem
ment est juge du cas qu'il convient de 
faire de l'idée que nous émettons. Nous 
prenons la liberté de la lui soumettre, 
persuadé qu'elle ne manquera d'appré
cier les avantages incontestables de 
cette solution. 

La municipalité de Carhaix pourrait 
de son côté se préoccuper de savoir si 
elle peut quelque chose et ce qu'elle 
l.eut pour favoriser cette combinaison 
dont la prospérité de notre ville se 
trouverait on ne peut mieux. 

Si l'idée lui parait bonne, son rôle 
commence ; le notre est fini. 

KERFUR. 

Notre correspondant a écrit dans 
l'article qu'on viei.it de lire une idée 
véritablement originale et digne d'être 
prise en considération. 

Maintenant qu'une immense région 
allant de Guingamp à Quimper va 
être, par suite d'expulsion, privée 
d'enseignement secondaire, pourquoi 
rétablissement des Ursulines dè Car
haix, si bien disposé pour l'enseigne
ment, ne serait-il pas consacré à ins
taurer ce collège ou ce lycée '! 

Mais ce que notre correspondant 
négl ige , à dessin sans doute, de faire 
ressortir, ' c'est que l'Enseignement 
secondaire Libre est en voie, comme 
les autres, de disparaître dans l'acca. 
parement général de l'enseignement 
au profit de l'Etat. 

Alors . . . quels seront les insensés, 
qui, à leurs risques et périls, se lan
ceraient dans une entreprise aussi 
téméraire que coûteuse ? 

Mais est-ce une raison suffisante 
ponr abandonner cette idée, qu'air 
Bobl est légitimement fier d'avoir con
tribué à lancer le premier ? 

Nous ne le pensons pas. 
A défaut de l 'Enseignement Secon

daire Libre, devenu si difficilement 
applicable, la Vi l le et l'Etat pourraient 
nous donner l'Enseignement Secon
daire Officiel. Il y aurait là quelque 
chose à faire, dans l'intérêt do ce pays 
du Centre tout entier. 

F. J. 

Echos et Nouvelles 

L'enseignement p r i m a i r e obl igato i re 

M. Dubuisson, député du Finistère, a 
pris l'initiative de l'amendement suivant 
au projet de loi portant modification de 
l'a loi du 28 mars 1882 sur l'enseigne
ment primaire obligatoire : 

» Article 1" . — Ajouter le paragra
phe suivant : La fréquentation de l'é
cole ne pourra être rendue obligatoire 
pour les enfants dont le domicile est 
éloigné de plus de 3 kilomètres de l'é
cole la plus rapprochée. » 

Les Députés paieront - i ls l ' impôt s u r 
le r e v e n u 

M. Gaillaux a frappé tous les revenus, 
de toute catégorie. Cependant il n'a pas 
classé les indemnités parlementaires. 
Dans quelle cédule seront-elles impo
sées. 

Si on les considère comme un sa
laire elles devront supporter la taxe de 
3 °/„, soit sur 15.000 francs, 450 francs 
par an , auxquels il convient d'ajouter 
275 frs pour le fameux «impôt complé-
mentai:e global » . 

Nous avons là une somme de 
45.975 fr. qui ne constitue pas en vé-
ité une ressource négligeable. 
Qu'en pense M. Caitlaux ? 

M. Rousselot 

M. Fernand Rousselot est une figure 
qui ne manque pas d'originalité. Jour
naliste parisien d'opposition sa théorie 
est que dans l'état d'anarchie actuel, 
chacun doit se faire justice soi-même, 
et attaquer ses adversaires à coups de 
poings et àgrande abondance de giffles. 

Cette manière d'opérer a déjà valu à 
M . Rousselot quelques périodes de pri
son. 

Il y a quelque temps, c'est lui qui 
jetait un gant a la figure de M. de Ker-
guézec, en pleine salle d'audience d'un 
tribunal parisien. 

A la chapelleschismatique de M. Vil-
latte, il giffla le président do la cultu
elle, à la deuxième cérémonie schisma
tique. 

Samedi après-midi MM. Villatte et 
Meillon, vice-président de la cultuelle, 
prenaient un bock au café Cardinal, 
quand survint Rousselot, qui tira la 
barbe de M. Meillon. Résultat : tout le 
monde au poste. 

Le chien du sous-prefe t 

L'autre jour en gare de Combles, 
près Péronne (Somme) les voyageurs 
s'impatientaient, car le train ne partait 
pas. Ils avaient l'explication de ce re
tard, en voyant apparaître le sous-pré
fet de Péronne qui, tout essouflé, sauta 
sur une plateforme. 

A u coup de sifflet réglementaire, le 
train s'ébranla. Mais le chien du sous-
préfet n'avait pas suivi son maître. Le 
fonctionnaire fait un signe ; on stoppe. 
L'animal rejoint le sous-préfet. On re
siffle, on repart. Mais le chien effrayé 
saute sur la voie. Effaré, le sous préfet 
s'agite. On stoppe de nouveau. 

Enfin le fonctionnaire descend à son 
tour, empoigne le quadrupède et, au 
mépris des règlements, s'installe dans 
un wagon de première classe . 

L e train partit alors avec une demi-
heure de retard. 

Sil lon de Bre tagne 

On nous prie\l'annoncer que le Sillon 
de Bretagne tiendra son Congrès an
nuel à Rennes les 31 Mars et i " Avr i l 
1907. 

La 0 e des chemins de fer de l'ouest 
accordera une réduction de 50 Olo aux 
congressistes pour un minimum de 50 
kilomètres. 

Un p r ê t r e de 102 ans jefé hors du 

p r e s b y t è r e 

Il est un prêtre parmi les centenaires 
de ce temps, le chanoine Gardenne, 
curé de Raches, dans le Pas-de-Calais. 
Il entrera dans sa 102e année le 27 
avril prochain. 

Depuis 184G, il exerce son ministère 
dans la même cure. Des générations 
ont passé. Leur poussière est répan
due dans l'humble cimetière dont il 
pourrait raconter l'histoire, lui qui a 
ondoyé, marié, uni, consolé cette popu
lation depuis (30 ans, confident de ses 
peines et de ses joies, son conseiller et 

son pasteur. Il eut le privilège de pas
ser la mesure commune et de célébrer 
lui-même sa messe le matin de sa 100e 

année. 
Exempt d'infirmités, d'une lucidité 

parfaite, il ne laissa quiconque remplir 
les exigences de son sacerdoce. Il pen
sait achever sa longue carrière dans le 
presbytère auquel l'attachent tant de 
souvenirs, entre ces murs témoins 
d'une des plus admirables vieillesses 
de ce temps. 

On vient de lui faire savoir qu'IL aura 
à en sortir, à moins qu'en sus des con
tributions et impôts qu'IL acquitte déjà 
avec exactitude, IL ne paie une somme . 
de 240 fr. 

C'est la loi ! 

Les deux Ecoles 

Nous sommes à la veille d'une crise 
ministérielle : tous les groupes, tous 
les journaux la prophétisent. 

Cette crise aura ceci de particulier, 
qu'elle ne naîtra nullement d'un vote 
de la Chambre, mais tout simplement 
quel que soit ce vote, de l'impossibilité 
où sont nos ministres de s entendre : 
MM. Briand et Clemenceau poursui
vent des politiques opposées, et chacun 
a derrriére lui une partie de la clientèle 
parlementaire. 

Le système de M. Briand est très 
simple : finissons-en avec la question 
religieuse par une paix quelconque, 
fut-elle boiteuse ët mal assise, parce 
qu'IL est temps pour les socialistes fran
çais, s'ils ne veulent être battus comme 
les socialistes allemands, de réaliser 
quelques-unes des merveilleuses réfor
mes toujours promises et toujours 
ajournées. 

Quant à Clemenceau, IL partage les 
préoccupations qu'exprimaient vendre
DI à la Fédération Radicale socialiste 
de la Seine, MM. Buisson, Lockroy, 
Puech et autres lumières du parti : ce 
serait folie d'en terminer trop vite avec 
la question religieuse parce qu'alors 
nous serions précisément obligés de 
voter des réformes sociales et que nous 
ne voulons à aucun prix ni de l'impôt 
sur le revenu ni des retraites ouvrières 
ni d'aucune de ces utopies que M. CLE
menceau a si finement raillées lors
qu'au mois de juin IL a sapé les bases 
incertaines de la cathédrale collecti
viste de Jaurès. 

C'est-à-dire que les radicaux veulent 
faire la gnerre religieuse, parce qu'elle 
leur permettrait de se maintenir au 
pouvoir sans sacrifier rien de leur pro
pre fortune et sans s'aliéner les suffra
ges de leurs électeurs commerçants ou 
bourgeois, tandis que les socialistes 
préfèrent la guerre sociale qui est d'un 
rapport plus immédiat. 

Exemple à ' s u i v r e 

M. le sénateur de Béjarry a consacré 
à l'œuvre du denier du culte une partie 
considérable de la première mensualité 
de son indemnité parlementaire. 

Voilà un bel exemple, qui mérite
rait d'être suivi par les parlementaires 
catholiques. Rappelons que, le premier, 
M. Pierre Biétry est entré dans cette 
voie et a annoncé l'emploi qu'IL comp
tait faire, pour différentes œuvres d'as
sistance sociale, de son indemnité sup
plémentaire. 

Mais IL n'y a pas que les œuvres reli
gieuses et sociales qui aient besoin 
d'être aidées. L'agriculture est singu
lièrement délaissée depuis un certain 
temps. 

Ne voyons-nous pas tel à Carhaix, 
un Concours Agricole attendre quinze 
jours une simple signature ministériel
le parce que le député Dubuisson ne 
veut pas se déranger pour l'aller cher
cher ? 

Nous proposerions donc, qu'à titre 

cœur avec des amis dévoués, enlève à 
l'épreuve une sensible part de son 
amertume. 

Mme de Germandré reparut dans le 
saion, où le valet de chambre avait in
troduit Rosenn. 

*— Ma cousine, dit la jeune fille par 
un reste de timidité instinctive, voulant 
retarder l'heure des aveux pénibles à 
faire ou à recevoir, je ne puis me lasser 
de contempler ce panorama splendide. 
Je préfère cette vue à la nôtre. 

— Je n'ai jamais songé à la compa
raison, répondit la chanoinesse, dont 
le regard embrassa le paysage, laplaine 
verte enfermant comme dans un écrin 
Tréveneuc, dominé par les roches sé
vères, coupées de bouquets de chênes 
et de genêts, qui servaient de base à 
la masse imposante de Penhoèl. Sur la 
droite, la côte s'abaissait subitement, 
et une large écliancrure laissait voir la 
mer entrant dans la baie arrondie, 
pour battre de ses vagues les grèves 
dorées et les falaises brunes. 

— Bien souvent ce tableau a charmé 
ma rêverie, Rosenn, je me souvenais 
que la dernière châtelaine de Penhoèl 
était une Germandré ! 

— La mère du marquis Henry, n'est-
ce pas, ma cousine ? 

— Et la sœur de mon grand-père. 
Alors, reprit Rosenn un peu hési

tante, le nouveau percepteur de Tréve
neuc est votre parent... 

— J'en ai acquis récemment la certi
tude. Quant il est arrivé ; à la fin de 
mars, son nom m'a étonnée. Je croyais 
la famille éteinte et, tout d'abord, je 
l'ai pris pour un aventurier, s'affublant 

d'un titre qui n'était pas le sien. Jeffik 
s'est chargé de me détronper et de me 
fournir, de la part de M. de Penhoël, 
des preuves concluantes. Il est venu, 
la semaine dernière, me faire une vi
site, je l'ai très franchement traité de 
cousin. Le connais-tu ! 

— Oui, mais je ne lui ai pas adressé 
la parole. Ma voiture l'ayant croisé sur 
la route. Yvonne m'a dit son nom. 

La chanoinesse ne répondit pas. Ses 
yeux baissés n'avaient pu voir la légère 
rougeur qui s'étendait sur les joues de 
Rosenn. Elle demeura un moment ab
sorbée, puis regardant en face la jeune 
fille, assise à ses côtés dans l'embra
sure profonde de la fenêtre. 

— Je t'annonçais tout à l'heure de 
graves confidences, je compte sur la 
raison, Rosenn. Ton père s'est engagé 
dans une voie dangereuse, où il ren
contrera des déceptions, plus pénibles 
pour lui que pour tout autre. Je ne vou
lais te parler de ces choses qu'au mo
ment où j'aurais été sûre de leur exac
titude. L'heure est venue, mes rensei
gnements sont précis. N'as-tu jamais 
causé avec Huguon de l'emploi de sa 
fortune ? Il était dans ses idées, je crois, 
de t'habituer à parler d'affaires. Ton 
père pensait avec justesse qu'une 
femme ne doit rien ignorer de ce qui 
touche aux intérêts de la famille, dont 
elle peut devenir un jour le chef et le 
gardien. 

— Oui, ma cousine, mon père a sou
vent traité devant moi do pareilles 
questions, je m'efforçais de les 
comprendre. Mais je vous avoue, 
qu'ayant en lui une entière confiance, 

j'ai tout approuvé sans réserve. 

— Tout? Rosenn... 

— Je vous le répète, reprit la jeune 
fille, s'étonnant en elle-même que Mme 
de Germandré, la femme désintéressée 
par excellence, eût l'air si préoccupée 
d'un sujet matériel, je vous le répète, 
j'ai prêté seulement une attention res
pectueuse à ce que voulait bien me 
confier mon père, je ne me suis jamais 
permis d'observation. 

— Tu sais alors que la plus grande 
partie de vos capitaux se trouve entre 
les mains de M. Lemarchais et tu l'ap
prouves... 

Rosenn ouvrit de grands yeux et 
resta sans parole. 

— Des indifférents me blâmeraient 
peut-être, continua la chanoinesse, de 
te donner ces détails, en t'imposant 
une tâche trop lourde. Tu auras dix-
huit ans, dans trois jours, mais tu 
n'as plus de mère ; ton rôle se double 
de celui qu'elle aurait dû remplir, si 
Dieu ne l'avait retirée de ce monde. 
Malheureusement Mme de Boisgenest 
était faible, très faible, facile à écarter 
de ce conseil de famille que devraient 
toujours former deux époux, pour le 
bien commun. Tu as certains points de 
ressemblance avec elle, mais tu pos
sèdes, en revanche, beaucoup de l'éner
gie de ton père. Rosenn, pour lui, pour' 
toi, il faut agir. Vous êtes sur le pen
chant de la ruine ! 

(A suivre) 

- « A 
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Ar Bob! 

do compensation, le père Dubuisson 
sacrifie le supplément de son indem
nité parlementaire passée de 9000 à 
15000 fr. entre les concours des 3 can
tons agricoles de sa circonscription. 

i 
Gamet d'un Breton 

La liberté et la conception que le Français 
se fait de ce mot. — Oppresseurs et op-

prtiÂés. '— Les schismallques de la 
rue Legendre à Paris. — Les 

manifestations. — Ce qu'il 
• 1 ' faut en penser. 

C'est nu MOiWUe lu Liberté qu'on détruit 
chaque jour une liberté. C'est au nom do la 
liborté d'association, qu'on dissout les as
sociations. C'est au nom" tlô là liberté des 
Cultes qu'on les entrave, et ce sera demain 
au nom de la liberté' do réunion, qu'on dis
persera les réUrllbris: , 

La France ost réputée avoir promené de
puis 1792, et sur touto la surface du globe, 
le drapeau do la Liberté. Nul pays, en réa
lité no comprit jamais plus mal le sens do 
ce mot .qui l'enthousiasmait. La liberté n'ost 
point a son sens la faculté que possùdo 
chaque individu d'agir sans être gêné1 ni 
par uho autorité arbitraire ni par des lois 
tyranniques. La France a renversé l'ancien 
RÉGIME. L'autorité absolue du monarque 
d'antmi s'oxerce aujourd'hui par une collec
tivité qu'on appelle le gouvernement. Elle 
n'est ni moins despotique, ni moins pesanto 
que jadis. Et quant aux lois tyrannlquos, 
on s'ait quo la forêt' do brigands où elles 
poussent, no fut jamais plus toulfue. 

Qu'ost-ce donc la Liberté pour le Français ? 
Il est malheureux do constater qu'Elle n'est 
pour lui autre chose, que le droit d'embêter 
ses concitoyens et de les falro inarcher. Elle 
so confond dans son .esprit avec le droit du 
plus fort sur le. plus faible. Or, it.est rare 
qu'on perde l'occasion d'oxorcer co droit 
car étant parfois lo plus faible pour do 
venir un moment après le plus fort, on ne 
manque que rarement l'occasion do sè ven
ger. ; ; 

Aujourd'hui, une secte infùmo, la F. M 
se trouve la plus forto. Au nom de.la 
Liberté, elle opprime le reste de la Nation 
Son joug pèse lourd sur nos épaules 
Pourquoi sommes-nous amenés à constater 
que si son étoile pâlissait, si sa tyrannie 
s'énorvait au . point que les partisans do 
l'Ordre devinssent demain lés maîtres, il y 
aurait encore en France des oppresseurs, ot 
dos opprimés ?' 

On eût sans doute bien étonné ces mani
festants, qui, dimanche, accompagnaient 
au poste au orl de « Liberté-1 Liberté 1 » 
une trentaine dos leurs, en leur disant que 
la manifestation à laquelle ils s'étaient 
livrés, rue Legendre, n'était elle-même 
qu'une atteinte à la liberté 1 

On sait que nous n'avons jamais eu ici, 
grande sympathiepourrœuvroschismatlquo 
de M. des Houx et du ' " Matin ". Nous 
avions pronostiqué il y à déjà longtemps 
dans " Ar liobl" l'échec lamentable et bien 
mérité qui les attendait. On no fonde1 pas 
aujourd'hui de religion nouvelle, et l'on ne 
ne saurait être 'catholique, sans lo Papo. 
Le prélat Villatte, ses aColytés Roussin, 
Ruoi; ses diacres-pbllciors, ses choristes, 
ses pasteurs évangéllco-jansénistos gonrn 
Moillon, ont amplement suffi à le démontrer 
on trois séances, dans cette église empruntée 
anx Barnabites, sous la caution gouverne
mentale. 

Ils ont agi en l'espèce, eux et leurs im-

(iressarios d'une façon absolument légale... 
leconnnissons do plus, qu'ils ' n'ont obligé 

Î)orsonno à assister à leurs Offices. Dès 
ors, pourquoi trembler ces ofllcos par des 

farces d'écoliers, des orls d'animaux, des 
jets de boulos puantes 7 Les injures sont-
elles des raisons ? 

J'aime à croire quo los catholiques do 
Paris sont tout-au-moins croyants. Ils n'ont 
cependant pas réfléchi au rospécf quo l'on 
doit au lieu saint. So conduiraient-ils ainsi, 
uon-soulomont à l'église russo do la rue 
Daru, où la Foi catholique admet la pré
sence réelle., mais dans n'importe quel 
tomplo d'une autre communion chrétienne, 
voire môme dans une mosquée ? 

D'ailleurs, il no s'agit pas ici de respect. 
IrVaglt do liborté. La liberté d'un individu 
n'est limitéo que par collo de son voisin. En 
quoi la liberté de conscipnee des vrais 
catholiques pout-elle être blossoo par les 
simagrées do malhouroux qui hier étaient 
défroqués, ot qui lo seront encore demain ? 
Ces manifestations hebdomadaires Tlo la 
rue Legendre, no ridiculisent pout-ôtro pas 
autant ceux qu'elles visent, que ceux qui 
les font. No vaudrait-il pas mioux, commo 
le disait excellemment un de nos confrères 
rennais,ne pas s'habituer chaque dimanche 
à faire aux schismatlquos la meilleure des 
réclames qu'il soit possible de falro à quel
qu'un, cello qui consiste a saisir toutes los 
occasions pour lui tombor dessus ? Qu'on 
laisse dans l'oubli ces. épaves ecclésias
tiques, et elles no tarderont pas à avoir le 
même sort quo celui qui atteignit, sous 
Louis-Philippe, l'abbé Châtol et son égllso 
française. 

LÉON LE BERRE. 

tirèv ar skolaërien 
er Pologn Prussian 

Aboue eun tammik-so skolaërien ar 
Pologn prussian, braz ha binan a zo 
en ein laket.en grév evit difen ho iez 
ho, feiz. hag ha c'haiante-bro. 

Feilet am euz lakaat dindan daoula 
gad lennerien Ar Bobi, eul lizer skri 
vet gant eur paotrik bihan a bevarzek 
vloaz, hanvet Maximilien Swiellik pe 
hini en deuz kemeret perz er grôv-se, 
hag e welfec'h pe seurt enebourien eó 
ar mistri-skol prussian. 

« Deskadurez or relijion er iez ala 
mand a zo bet digaset er skol-ma, en 
miz Gouere 1906. Peb skolaër en deuz 
bot evit netra digant ar mestr-skol eur 
c'hatekiz alamand. Hon c'herent deuet 
da c'hQuzout-sc o deuz difennet deuz 
ac'hanomp respont er iez-se er c'hate 
kiz : hag o deuz gourc'hemenet d'eomp 
lezel être daourn ar mestr-kol al leo 
riou-ze hag o deuz deuz skrivet d'ezan 
Ebarz al lizerou-ze, hon c'herent o deuz 
lavaret penaoz a zifennent d'eomp res 
pont er iez alamand. En meur a zevez, 
kelennet en alamand, m'hon beuz bet 
respontet er lez-se mez, eun tammik 
goude, eur skolaër deuz ar c'henta 
renk, da lavaret eo deuz ma c'hlas-me 
en deuz diskleriet penaoz na respontchi 
ket er iez alamand, dre ma oa difennet 
ze d'ezan gant e gèrent ; me ha 
c'houec'h deuz ma c'hamaladed hon 
beuz diskleriet ar memez tra hag evi 
ar memez abek. 

Hon niestr an aotrou Loesch, en deuz 
feilet d'ezan hon c'hendrec'hi penaoz 
na dlechemp ket ober sotoniou, 
hag a oa red d'eomp respont el langacb 
alamand ; hag er stad kontrol, da lava-
ret eo ma na fellje ket d'eomp respont, 
e vije roet urz d'hon lakaat d'ober pini-
jen diou wech ar sizun, div heur peb 
gwech, ive d'hon delc'her er skol beteg 
c'houezek bloaz (daoust d'ai lezen be
llini na hourc'hemenen nemet beteg 
pevarzek bloaz) ; ha da veza kastizet 
stard evit an distera fazi. 
, Laket ez omp bet en pinijen ev i ta r 
wech konta, d'ar c'houezek a viz eost 
1906 ; e oamp war dro tri-ugent paotr 
ha plac'h en grév, ni a chomaz boll 
asamblez en pinijen. Hag a vezemp 
skourjezet evid an distera tra. 

A r bemp a viz Du 1906, an aotrou 
Loesch, en deuz dornatet ac 'hanouH, 
balamour, en pad ma oanen pinijen, na 
devoamp ket gret awalc'h a deveriou. 
Goude an dra-man, evel ma en em gle-
men gant an droug em fenn, an aotrou 
Loesch cn deuz hentchet ac'hanon da 
di ar medisin pehini en deuz ma bizi-
tet. 

N'ouzan ket petra en deuz lavaret ar 
midisin, me a oar hebken penaoz ma 
fenn a neuz great kalz a boan d'in-me 
en pad eur sizun, ha na meuz ket gel-
let monet d'ar skol. Aboue, an aotrou 
Loesch a ziskargaz e noli zroug war-
noun. Hanvel a ree ac'hanon : « laër » , 
« judaz » , « treïtour » , en eur gaozeal 
deuz ac'hanomp, na lavare nemet ar 
c'homzou-man : « chas-nioc'h » , « chas 
a varadoz » , « heilloncd » , etc. 

i Eur wech, enpad eun diduel, an 
aotrou Loesch en deuz tostaet deuz 
ac'hanon hag en deuz skoet gant e vaz 
war ma fenn, en cur lavarot penaoz e 
oa koustet ker ar vaz-se d'ezan, mez 
na re forz d'o zorri war ma fenn, ar 
c'hastiz-ze a oa d ied d'in abalamour 
en pad kentel eur mestr-skol all an ao
trou Heier, me am boa c'hoarzet asam-
bloz gant ma.c'henvreudeur. 

En miz Du 1906, epad eur gentel an 
aotrou Loesch a gaztize ar skolaër 
Nowaskonski ; me am boa distroet 
ma fenn evid seilet, ar mestr-skol en 
deuz langachct ac'hanon dustu gant ar 
c'homzou-man: Seilet deuz an lieillon-
man, lavaret e refoc'h e ma deuet er 
meaz deuz eur c'hoal bennag. 

En pad our gentel all eur e'henvreu-
deur d'in en deuz torret ar vaz, ar 
mestr-skol o kredi ma oa me ar c'hou-
pabl en deuz ma langachet, tapet krog 
en eur vaz, skoet war ma c'hein, ha 
chechet em diouskouarn. 

A r o g ar grév, me a oa seilet evit 
unan euz ar re wella deuz ar skolae
rien. Mcz hirio, skourjezet bemdeiz, 
me am beuz kuiteot ar skol gant daou 
cuz ma e'hamaraded ha gant an 
arc'hant a meuz gounezet, nan laeret, 
evel zo bet lavaret er gazetennou ala
mand, ni hon beuzbevet. Erfìn ni a zo 
bet aretet ha kaset da di hon c'herent. 
Brenian me a zesk en dro ar iez ala

mand, evel kent; mez biken me na res-
pontin en iez alamand er e'lialekiz.Ra 
teuio Doue d'am zikour ! 

Maximilien S w i e l t i k . » 

L'incohérence 
Peut-on, avec la meillouro volonté du 

monde, ne pas éprouver le profond senti
ment do l'incohérence où nous a jeté lo 
gouvornemont do la IIP République Parle
mentaire ot Bourgeoise, lorsqu'on asisto, 
l'œil vide, lo cerveau électrocuté, à des ju-
goments aussi contradictoires quo los doux 
suivants, rendus par deux Tribunaux diffé
rents concomant lo mémo fait ? 

Le nouvelliste de Bretagne, ot après lui, 
Le Courrier Breton, avaiont publié l'ontre-
lllot suivant : 

« Uno nouvolle logo maeonniquo de fem
mes (il y en a, croyons-nous, cinq ou six 
en France), vient d'être fondoo à Auray, 
sur l'initiative dos citoyennes G... ot K... 

Celto logo no complo pas beaucoup 
d'adhôrontes, mais on désigne déjà des per
sonnes « leurs aptitudes spéciales » no 
manqueront pas do fairo devenir sœurs. 

C'est trislo, mais c'est surtout grotosquo 
et ridicule. » 

Les dames G. ot K. poursuivirentYa Nou
velliste devant lo tribunal correctionnel de 
Lorient, ot lo Courrier Breton devant lo 
tribunal correctionnel do Vannes. 

Lo premier tribunal, dans un jugement 
parfaitement motivé, a reconnu, commo 
bien d'autres, quo l'épithète de franc-maçon 
no constitue ni uno diffamation ni uno in
jure ; quo les autros épithôtos do l'cntrelllot 
no s'adressent pas directement aux dames 
G. et lv. et a débouté les plaignantes. 

Le second, au contraire, a trouvé que 
l'article vise bien los demanderesses, que 
le l'ait d'accuser quelqu'un do fonder une 
logo pout lui nuire, qu'il y a diffamation et 
injure, el condamno lo Courrier à 50 fr. 
d'amende, 200 fr. de dommages-intérêts et 
uno insertion. 

Notro confrèro l'Arvor fait suivro l'ox 
posé do ces contradictions judiciaires do 
ces réflexions judicieuses. 

— « Attendu quo dans la confusion ac-
tuello do la Politique, du Codo, dos princi
pes ot des mœurs, tout lo mondo a à peu 
près perdu la boule, au point que personno 
nest plus d'accord pour distinguer l'erreur 
do la vérité ; 

Attendu quo dans un but de célérité ot 
do prévoyance, les jugements do prosso, 
quoique remis à huitaine, sont générale
ment rondus avant la plaidoirie, voir mê
me avant l'audience ; 

Par cos motifs : 
Los fonctions inutiles, onéreusos ot sopo-

riliquos, occupéos tant par la Défense quo 
par lo ministère public, sont supprimées. 

Un sou à l'effigie do la République sora, 
à l'avenir, jeté on l'air on présence dos par-
tios, pour savoir laquollo devra être 
condamnée. » 

Au Parlement 
C h a m b r e dos Députés 

Séance du 15 Février 

Lo Ministre do la Guorro, sur la demande 
formelle do M. Lefôbure, promet do remé
dier au mauvais état de défonso dans lequel 
on laisse la fameuse « Trouée de Montmèdy » 
sous prétoxto qu'ello so trouvo sur la fron-
Ùôret, belge. 

Quld des deniers delà défense nationale ? 
Le Ministre des Travaux Publics, Bar-

thou, promot à raison du coup do grisou 
do Liévin, quo les lampos à rallurnour 
seront définitivement écartéos. Tous los 
exploitants de minos française seront 
obligés do possédor des appareils do sau-
vetago ad hoc. 

A propos do la grèvo dos tramways Sud-
Parisien,lo Gouvernement est invite à user 
do tous ses droits pour amonor un arbitrage 
ontro les partis en lulto, et à fairo respector 
los libertés syndicales. 

M. Choron, Sous-Socrétairo d'Etat à la 
Guorro, l'ait prévaloir pour lo couchage 
militaire, lo système do la régie directe par 
los corps do troupe. Aucun soldat no sera 
détache du service pour l'entretien de la 
literie 

Séance du iS Février 

On adopte uno proposition do loi do MM. 
Violette et Sloog, autorisant la légitimation 
dos onfants adultérins et incestueux, par 
mariage subséquent do leurs père et mère, 
lorsque ceux-ci los auront légalement re
connus avant leur mariage, ou lorsqu'ils los 
reconnaîtraient dans l'acte do célébration do 
leur mariage. 

M. Dopasse, rogrotto quo dans les chefs-
lieux de canton, lo recovour-buralisto tou-
ours sous lo régime do la loi do 1S10, soit 

uno sorto d'osclavo public dont les liu-
caux s'ouvrontet so forment sans règlement. 

M. Caillaux, fait observer qu'à la cam
pagne co n'ost pas uno obligation bien 
"ourde, c'est surtout la situation des bura
listes do villo, qu'il faut améliorer et lo 
législateur y avisera. 
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Ar Re-Wenn 

\m ar Ile-C'lilaz 
Troet e Brezonek gant KL A ODA 

(Barn Plougastell) 

M A R O S E Z A R 
(KENDALC'H) 

Petra dloan da zonjal euz an distro-
ma, Herry ? emezan goude eur pennad : 
daoust hag echu eo ar brezel? Daoust a 
neuz mui kpngn e Bro-G'hall da c'hal-
lout sanka ennan nor bannie! gwen ? 

A r wikont a ehanaz g a n t e vere'h 
hag a ziskouezaz e ruban gweh. 

—• Aotrou, emezan oc'h eja poultren 
e voutou, ho pugale a zo njaro ,e,vel 
m'oà dleet d'ozo mervel. Pa ' vo diska-
ret krenn.ar banniel gwen n'e'o ket oc'h 
houarn va boutou eo é'welot. ar gwad, 
mez oc'h bek va c'hleze. Fe l lou ta ra 
d'ln ober evel an Aotrounez, va breu-
deur. N'o pezet hep aoun, n'o pezo.,ket 
ar vez da glevet o vo fin d'ar brozel Kelt 

. ha ma lammo kalon an diveza euz ho 
pugale.,1 

A n Aotrou de Bazouj a grogaz e 
dorn e vab hag e stardaz gant laouene-
digez. 

" — Ha mar galchen I... emezan gant 
anken. 

— E vijeeurzoudardkalonekniuioc'h 
o tifenh an Aotrou roue, erne ar. wikont 
o trec'hi war gaoz e dad ; hogen ar 
paohrkeaz Herriett neuze a vijee-unan. 
Nag hi zo koant, Aotrou I Pegement a 
henvelidigez e deuz gañí he mam I 

A r c'houn-ma a zigasaz daelou e 
daoulagad an Aotrou de Bazouj. hag a 
ledaz eur gwabren a dristidigez war 
dal fougeüs ar wikont ; hogen, o tisteu-
ler ar zonjou poaniuz-se dizale e lava-
raz : 

— Va zad, c'hoant am beuz da gomz 
ganeoc'h oc'h unan. 

Pa oa eat ar plac'h iaouank a gostez, 
an Aotrou Herri a zisplegoz d'e dad 
perak ez oa deuet. A r spount ruz, ar 
strafuill a rene. Gouarnamant dispa-
c'her ar bobl a veuzé ar vro a-bez er 
gwad hag en daelou. Goude eur gounid 
war ar Re-G'hlaz, epad eun diskuiz, oa 
deuet da bedi e clad da vont da Vro-
Saoz. 

— Her goulen a ran diganeoc'h, nan 
evidoc'h, Aotrou, emezan ; evit ar 
c'heaz bugel-so co, a zo hon levenez 
hag hon holl fizianz. Daoust a nac'h a 
red sovetei d'ezhi he buez ? 

Da genta, an Aótrou de Bazouj a zis-
taolaz pell dioutan peb sonj da dec'het. 
P'eo g wir oa re goz evit mont d'ar bre-
zel e feile d'ezan da vihana chom dirag 
ar risk! e ti e dadou. Hogen ar wikont 
a oa helavar. Ar gvvell a Herriett à 
vousc'hoarze pelloc'hik'hag a zeblante 
goulen,aotre da dostaat, a rea? an ne-
mörarit'.' 

— Deuz, deuz va merc'h, eme an den 

koz tenerect e galon ; eur wech em buez 
c troin kein ; bogen beva a ri, ha Doue 
a roio d'it deveziou cürusoo'h. 

A r pez a io da ober, ar wikont en doa 
lien gvvelet ha predet diaraok. Kaset 
en doa tud féal da Granvil evit pour 
chas kernend a ioa red evit trouzi ar 
mor, : e gompagnunez, c'houec'h me 
vel kalonek, a ioa war rizen ar c'hoat 
oc'h e c'hedal evit o c'has dindan o 
gward. En em glevet a rejont evit te-
c'het da zerr-noz. 

Evit mirct euz an drouk-sonjou, ar 
wikont a icaz da gaout e vandennik 
kuzet e lochennik eur gward, dilezet 
pell a ioa. 

Armen a oa karget da genipennunan 
euz ar gweluriou koz dilabour er c'hardi 
abaoue meur a vloavez, ha da herna-
cbi ar e'hczek. 

Daoust pegen kalonek e c'heller beza 
da oad Herriett, na vveler ket hep skri-
jal ar maro o tond. Laouen e oa pazes-
kaz oa bet c riskl euz he buez hag odot 
o tigas d'ezhi ar silvidigez. N'eo ket 
hep kalonad uvad e welaz e rankche 
lavaret kenavo d'al leac'h koat e doa 
tremennt ennan he iaouankiz. Mont ha 
dont a rea dro ar c'hastell, Sezar oc'h e 
heul ; homa a zeblante anaout lie c'heuz 
hag e levenoz ; mont a rea, o teuler eur 
zell glac'haret vvaj bep tra; evid ar 
wech diveza marteze e wele ar c'hoa-
tach alaouret o lugerni er zollou frank 
ar pondaleziou hir, ledan hag uhel, pa-
veot gant mein-marbr, an deleziou-zo 
liebet gwechall gant diou rerikonnad 
podou bokcdou a c'houez vad. Disken 
a r e a d liorz hag e kutuillo eur vozad, 
bokcdou da gas ganthi d'an harlu evit 

Un débat sur la situation financière, 
amène M. Guillemet, député de la Vendée, 
à constater quo lo budget do l'Etat, s'élèvo 
à 3 milliards 400 millions, ot qu'en tenant 
complo du budget des communes et dos 
départements on trouvo quo le montant do 
l'impôt actuel représonco le cinquième du 
revenu total do la France. Co ne serait pas 
oxcossif si on produisait davantage, si lo 
gouvornement stimulait l'initiative privée 
au liou do so lancer dans uno réglemen
tation exagérée 

M. Caillaux, expose que la dette nationale 
ost on légère décroissance, mais qu'il faut 
beaucoup de prudence, beaucoup do con
trôle ot d'économios. C'est pourquoi il so 
prépare à rétablir l'Inquisition, sous lo 
nom d'Impôt sur lo revenu. 

Séance du 19 Février 
M. Meunier constate que le Parlement 

est dans la plus complète ignorance dos 
démarches. laites ontro maire ot curé 
préfets et évoques. Il ignore mémo (cornbli 
d'infortunes ! oii so trouvo lo lieu des con
férences ontro l'Archevêque do Paris ol le 
Préfet do police. Qui peut l'assuror qu'il 
n'existe pas do négociations entre le minis
tère et Rome. M. Briand revient de Canossa 
et M. Clemenceau s'y rend. Ils se rencontrent 
en chemin. 

M. Guyesse se plaint dos mauvais Irai le 
nienls iniligés à l'évêque Villatte. 

M. Briand expose qu'il n'a pas conscienco 
d'à voir humilié la Franco devant Rome. 11 
no s'est jamais rendu à Canossa, n'ayant 
pas à s'y rendre. Dès lors quo les évêquos 
ont perdu leur caractère officiel, il n'y a pas 
à aller plus loin. Le Gouvernement n'aidera 
pas par dos lois à modifier la constitution 
de l'Eglise. Ceux qui ont l'cspritsi évidem 
nient hanté du Pape, sont plus près do lui 
que lo ministre. La victoire remportée sur 
l'Eglise est complète 11 ne faut pas quo les 
trislesscs inhérentes à touto victoire, laisse 
ici dos haines. La déclaration des évoques 
est un premier pas dans l'obéissance à la 
loi. Si lo Gouvernement n'a accepté leur 
projet de bail, c'est qu'il entendait que les 
maires restassent libres. En tous cas les 
ôglisos resteront ouvertes. 

Lo ministre retrace l'historique dos pour
parlers avec lo cardinal Richard ot déclan 
(pie si lo Gouvornement no capitule pas 
devant Rome, il veut a toul prix apaiser 
les querelles religieuses. 

11 termine on déclarant que quolquo soil 
la formule adoptée par les maires pour le 
contrat, colui-ci serait nul s'il était fait sans 
l'assentiment du Conseil municipal. 

La Chambre on son ordro du jour, lui 
témoigne sa confiance. 

Sénat 

Séance du ir> Février 

11 s'agit de la liberté des réunions pu
bliques votée par la Chambre ot do la sup
pression de la déclaration préalable. Nos 
honorables se demandent avec une inquié
tude comique, s'ils vont donner licence aux 
citoyens de so réunir la nuit commo lo 
jour. Les assemblées de nuit, foraient la 
part trop belle aux cafetiers et aubergistes. 
Mais il y a cette malhoureuso messo do 
minuit qu'on supprimerait on supprimant 
los meetings nocturnes. Que l'aire? Va-t-on 
expressément dans la loi, l'aire oncoro uno 
exception on faveur de co culto catholique, 
dont l'ombro gonanle est à tous les points 
de l'horizon politique? C'est ce quo propose 
M. Lo Provost de Launay. On insérerait 
par exemple co texte : « Les réunions cul
tuelles, sont libres à toute heure de jour et 
do nuit » . 

Mais lo Sénat recule devant uno pareille 
décision. Il se conlento do voter ce passage 
do l'article PREMIER : 

« Les réunions publiquos quoiqu'on soit 
i'objot pourront être tenues sans .déclaration 
préalable » . 

Puis fatigué, il renvoie la suite à mardi. 

t et it 1 1 R . B. 
A R O S T R E N E N E N 4 Ott? 

La semaine dernière, nos lecteurs ont 
pu voir, à la lecture du programme des 
concours do la vaillante Union Règionaliste 
Bretonne, combien cotto utilo société de 
décentralisation armoricaine a su choisir, 
on dehors do toute inlldcnco politico-reli
gieuse, dos sujets aussi variés qu'intores-
rants, dont lo montant dos prix et récom
penses attoint le chiffre respectable de 
Mille cinquante francs.' 

Nous ne croyons pas qu'il y ait dans 
out la Franco une société régionale qui 

puisse par sos propres moyens, et sans 
lucuno subvention dos Hautes Sphères, 
réaliser un pareil tour do force. 

Ces prix no sont pas seulement marqués 
sur lo papier. Ils sont distribués on nspocos 
sonnantes, tous les ans, sans compter los 
nombreuses médailles quo nous no faisons 
pas entrer en ligne de complo et qui consti
tuent autant do précieux encouragements 
pour les Bretons qui aiment leur pays, ot 
so consacrent, à leur temps libre, a la cul
ture do sa langue, do son théâtre, de son 
agriculture, do son industrie. 

Voilà où pointe l'originalité de l'U. R. B. 
c'ost qu'ollo a su unir ensemble tous ces 

miret gant roz Kerhoat ar zonj eur ar 
vam-vro. 

Da vare an disparii peb tra a zeblante 
tenereet en dro d'ezlii. A r c'hastell koz 
a zeblante koniz e'houekoc'h d'ar ga
lon ; ar paneradou bokcdou kurunet 
gant beuz a ioa kaëroc'h iinennet ; ar 
bouchadou gwez-dero a Iii je souploc'h 
o deliou ; ar plant roz a daolc d'an 
douar tainmou bleun, o karga an ear 
euz euz c'houez vad dudiuz. 

Netra er bed-ma ne d'eo kaëroc'h 
eged an donezon ez eer da goll, nemed 
marteze ar madou kollet. 

Herriett a fellaz d'ezhi mont eur vech 
c'hoaz d'an hermitach, leac'h oa kus-
tum da vont bemdez. Treuzi a reaz ar 
park. Sezar oc'h eul, bag ez caz beteg 
ar groaz. A r groaz-ma a ioa bet savet 
war eun dorgen kalz uhelloc'h eged ar 
vro a dro war dro. Herriett a azezaz 
goude pedi hag ec'h en em roaz da 
hunvreal. Sezar a ziskuize dastumet 
evel eur voul e c'harz he zreid ; e zaou-
lagad a zerre dieguz evit en em ziwall 
dioe'h an heol; ar pardaez a deue beteg 
ennan a-dreuz delliou an dero ; lavaret 
e vijo ez oa moredet. 

Setu hen o sevel evel eun tenu hag o 
leuskeul eur harzaden skiltruz. Ebenn 
soun, e oliar astennet en he lied, e la-
gad frank a droe warzu bourc'h Noyai. 
Herriett a zellaz oc'h ar meniez tu hag 
a jonchaz liou. Gwelet a roa pevarmar-
c'hek o tout a-bell war lient Noyai. Her
riett c doaanavezet vvarno gwiskamant 
douget gant soudarded ar Gonvansion. 

Sevel a reaz o krena. hc¿ hi d'ar 
c'haloup d'ar c'hastell. Sezar á joinaz 
eur ponnad var ho lcc'h evit leuskeul 

idéals, pour n'en former qu'un seul fais
ceau, dans lo but do développer la culture 
do l'esprit et des arts, en amusant, et cn se 
rendant utile à la fois. 

Dans co programme, si attrayant, los bar
des et les poètes peuvent donner libre 
cours à leur muse celtique ; les pièces do 
théâtre ont leurs prix ; les lettre en breton ; 
les devoirs d'écoliers ; los vies des hommes 
illustres ; los dissertations littéraires ; los 
caitos postalos ; les chansons populaires 
chánteos au cours du Congrès (prix Cazin 
d'Honincthun) ; l'ébénisterie ; la sculpture 
sur piorro ; les questions économiques ; po-
mologiquos ; apicoles ; industrielles ; en
fin los costumes bretons ! 

Peut-on s'imaginer quelque concours plus 
complet, ol se rend-on bien compte du tra
vail extraordinaire quo toutes ces copies, 
toutes ces œuvres donnent aux malhouroux 
jurys désignés à tour dorólo, chaque année, 
parmi los personnes compétentes, pour los 
juger avec impartialité? 

Lo Congrès do l'U. R. B. ost attendu à 
Roslronen et dans toute la Région do 
Korno-Uhol avoc une impatience bien 
compréhensible 

Disons tout do suite qu'à moins do cir
constances absolument imprévues. il 
aura lieu du U août au 14août prochain, 
ot comprendra dos fêtes ot dos réjouissances 
tout à fait exceptionnelles, où la Bretagne 
aura la plus grande ot la plus légitime part, 
et grâce auxquelles le commerce rostronois 
fera llores. 

(Juant à nous, à ce journal, nous tien
drons nos lecteurs au courant des fêtes 
projeléos ol nous nous mettrons do bonne 
grâce à leur disposition pour fournir gratis 
h ceux qui nous lo demanderont, lo Pro
gramme détaillé des divers concours, et 
tous autres renseignements qui pourraient 
leur être utiles à co sujet. 

TALD1R. 
1'. S.—Rappelons que le Bureau-Cen

tral de l'U. R. B. est ainsi constitué pour 
Sans : Président : Marquis de l'Estourboil-
lon, député indépendant ; Secrétaires :\ 
Bardo Lo Borro (Abalor) ; bardo l.ooiz 
llerriou ; comte René do Laiguo ; tréso
riers : bardo André Mollac et M. Jean Vé-
rant, notaire. 

Brema a zo eun neubeud sunveziou 
e komziz ama deuz eur sosiete gwe-
nanerien a zo euz en em vodi ebarz er 
Finisler. A r sosiete-ze hanvet en gal-
lek le Syndicat Apicole de Bretagne a 
zo deja ennhi eur c'hant bennag adud. 

Ar penn-rener pe prozidant deuz outi 
eo an Aotrou de Kerroz, deuz Kastell 
ar mogerou e-kichen Sant-Renan, an 
tenzorier eo an Aotrou Rouget deuz 
Brest, hag evel memprou a enor e ma 
an Aotronez Ministr al labour-douar, 
Gollignon, bet préfet ebarz er Finister, 
Tourel, bet souprefet e Brest, Dul'our, 
profesor buez ar plant en Fontaine
bleau. 

Eun avantaj braz eo ober parti deuz 
ar syndikat-se, rag piou bennag a zo 
ennan a resevo kenteliou pere a zesko 
d'ezan labourât gant ar gvvenan hervez 
ar feson nevez. Ouspen-ze, ar syndikat 
en cm bropoz da vonet elec'h ma vezo 
kavet evid diskuez d'an dud penoz 
tenna o mel digant ar gwenan heb o 
laza, penoz ober an edjou gwenan arti-
fisiellamant ha penoz ober reunionou, 
hag erfiii toul kement a zo mad da 
c'houzout evit tenna eur profit talvou-
duz deuz outo, ouspen-ze,pa endevezo 
ar svndikatarc'hant awalc'h tkasobeb 
miz d'e holl memprou eur bultin skri
vet gant tud hag o devezo deja roct fes
ton deuz o gwiziegez var ar gwenane-
rez ; ar bultin-ze a lavaro petra a vezo 
da ober bep miz euz ar bloaz, ha pe da 
vare ober al labouriou prinsipala. Da 
c'hortoz, ar syndikat a gaso d'o mem
prou kont deuz ar c'honferansou hag 
al labouriou e devezo great. 

Pephini en cur anlreal ebarz er so
siete a gemer ar garg da rei beb bloaz 
eur skoed evid sikour deuz an dispi-
gnou, ha formi eur c'hef pehini a ser
vi jo evit nioulla ar bultin. A r memprou 
a enor a ro ugent roal hagar memprou 
fondatourien dek fur. 

\ n hini en defe c'hoant da ober parti 
deuz ar sosiete a c'hallfe kas e hano 

'an Aolrou de Kerroz, kastel ar mo-
erou 'tal Sant-Renan, pe d'an Aotrou 

Rouget, (25, rue du Château à Brest). 
Na ncuz ket c'hoaz a bell, an dud 

dro ama a sonjc d'ezo na oa ket posubl 
tonna o mel digant ar gwenan, heb la
kaat dindanno eur soufren evit o mou-
a, lia rouez a oa var ar meaziou ar rc 

no devoa ket a rekours d'ar voien bar-
bar-se ; niez a-benn eun neubeud bloa-
veziou aman ar c'hizou dinatur-zc a 

a vezo ramplaset gant 
soe'b ha kalz talvoudu-

HS—l m — — — 

gouezo, haf 
moïennou dïgi 

adarre eun harzaden gourdrouzuz. Eur 
vouez er pellder a respontaz outan. 
Heina a deue eun tammik buhanoc'h 
eged an archerien. 

E Kerhoat, evel peurvuia en boll ma-
neriou koz, ez oa toullou kuz evit en 
cm denn pa vije ezom. Wardro eur 
c'hart heur edo Herriett araok tud Rao-
zon ; amzcr e doa età da drec'hi nior? 
c'hed ho zad koz. Mad e kavaz eia en 
em denn er gambr kuz, goude beza ke
meret e gleze a vrezel ha lakeat cn e 
gerc'hen kordonen jirz ar roue, kenkaz 
ma teujet da c'houzout e poleac'h edo 
kuzed. A r restachou-madeuz an dijen-
tiled ma felle ket d'ezo mervel n'euz 
forz penaoz. 

Sezazja astennaze gorf bed an nora zc-
re war au toull kuz, Eur pennad goude, 
tri zoudard, eur c'haporal, eun denn 
euz gouarnamantRoazon hage zitoian 
sekrelour a skoe war dor ar c'hastell. 
Armen ne oa ket bet kelennet, rak-se 
e tigoraz heb difizians vraz ; hogen, 
kerkent e oe ereèt. 

— E pe leac'h e ma da vestr ? a 
c'houlenaz paotr ar gouarnamant dis
pachier. 

— E Gwerneze, a lavaraz berna hep 
termal. 

Hogen ar pevar ganfard hag ar re o 
hentchc na zalejont ket da welet ar we-
tur cn cur c'horn euz ar porz. 

— Trubard milligot ! a lavaraz ar 
niemeuz hini adarre ; gaou ec'h euz 
lavaret d'ar Republik ! D'an douar, si-
toianed, krogit en den-se, ha dalc'hit 
mad d'ezan I Deomp brema da ober eur 
bale dre an toull laëron-ma. 

Stagct e oa Armen oc'h eur ruiller 

soc'b, ha lennet am beuz dija eul lcorik 
brezonek great gant an Aotrou J.-L. 
Henry, deuz Lennon. A l leorik-se a zo 
erruet d'e vare, hag en deuz eun dal-
voudegez vraz, rag dre ennan peb den 
a c'hail erruout da ober evit donet da 
veza eur gwenaner parfet, .tout an ex-
plikationou a zo roet ennan ken sklear 
hag en cur brezonek ken mad ma na 
c'hell den em fazia, hag ar priz deuz 
outan a zo ken bihan ma na chorno 
den heb e breña. 

Chom a reio c'hoaz koulskoude epad 
eur maread amzer kredennou drol e-
touez an dud, hag a. vezo diez da zis-
grienna ; setu ama petra zo bet lavaret 
d'in eun devez gant eun amezek da be
llini am oa prestet ma leorik da lenn : 
« D'in-me, emezan, a zo lavaret gant 
ma amezek X, an hini a labouro gant 
ar gwenan er feson-ze n'en devezo ket 
a chans ganto ; evid kaout chans gant 
ar gwenan eo red laza deuz outo beb 
bloaz eun neubeud bennag. » O klevet 
arc'bomzou-niaarizeursao-diouskoaz, 
rag na zonje ket d'in a oa tud da bere 
e oa roet eun tammik spered, hag o 
dije gallet komz ken zod-se. Mad, a 
liviriz d'am amezek, gouzout a rit pe
noz X a neuz neubeud a chans gant c 
gezek er bloaveziou-ma, kollet en deuz 
eur vam-gazek hag eun eubeul bla ; 
goulennit digantan petra zo kaoz d'e
zan na laz ket c'hoaz unan-all bennag 
pe daou deuz outo evit ma en devezo 
muioc'h a chans gant e re-all da 
c'lioude? 

Ear mignon d'ar gwenan. 

LE m u m D ' A L f f l - I M U I 
Souscriptions précédentes 60 f. » » 
A r Yeodel, Saint-Servais 1 » » 
Delafargue, Lanvollon 4 » « 
Yves Follézou, Garnoët 0 50 
Anonyme, Garhaix 0 50 

TOTAL "66~f7»7> 
NOTA. — Nous rappelons que l'inau

guration du monument accompagné 
des fêtes bretonnes que doit donner à 
cette occasion l'U. R. B. doit avoir lieu 
dans la première quinzaine d'avril et 
nous ne saurions trop encourager nos 
compatriotes à envoyer leur obole et à 
ne pas se désintéresser de ce souvenir 
élevé à la mémoire de l'une des plus 
pures gloires de la Bretagne. 

D E M A N D E Z : 

M ELIXIR 1) AIIHOliHJlE ! 
(Grande Liqueur Bretonne) 

Léon W A R E N G H E M , Lannion. . 

Tro ar M en cur sizun 
— Clemenceau ha Briand a zeblant 

brema beza houezet ahord o daou, evid 
an diaveaz. Ar wirlonez zo peuoz Cle-
manceau en deuz aoun do, goll e bias, 
mar ia Briand huit, hag en amzer a 
ren, eur plas a vinistr neo het da veza 
taolet! 

— Ar Gombistedneguzont het e vent 
eürus o ioeled Comb hoz o lizrei d'ar 
vestroniach. Re an tu-hletz a damall 
Briand da veza re droet da gounlanti 
ar gato liked. 

—Eton darcout Itent-iiouarn azo di-
gouezed kichen New-York Amérlk.Eun 
train hag a rutile dre luc'h (électriclté) 
a_ zo bet distrujet disadorn. Mond a 
rea gant eur vuandera20 leo an heur, 
2ia zetiaz d'ar raillou goanta ; an train 
a eilpennaz hag a oa brlzillet evel eun 
lam gwer. Ar re ne oant ket frtket, a 
oa decet en beo, rag an tan luc'hed a 
grogaz deuz ar marc h-du ervagoniou. 
Hanter-kant zo maro. 

—EnBrest,Goudcanadjocnt-maér,en 
deuz tapet. teir siiouarnad en eun han-
ter-deves, digant tud hag a damalle 
anean da veza skrivet cn e journal 
penoz o c'Iwarezed o doa buez fall. 

AL L A I M A ZO GWELLAET 
i i w e l i t e r i"' p a j e n 

air g e l e m i a d u r e K e v i t n c t r a . 

houarn sänket er voger evit derc'hel ar 
c 'hezek. Goude ar paotr faro a lezaz e 
gi dishual. 

— Pill, Brutus, emezan. 
Ilenia a anaveze ar vidier , kustum-

niet ma 'z oa bet d'hen ober abaoue 
pell amzer. Mont a reaz dre ar skalier 
vraz, dre an dorejou, oc'h harzal da 
vouzara ar Char t ie r . A r zoudarded a 
ea da beul, hag an hini kaset gant ar 
c 'houarnamant da heul ar zoudarded. 

E keit-se Armen a rea ar pez a c'helle 
evit dispen e jadennou, ar zoudarded o 
doa e staget o c'houzout avad petra 
reont ; ar paotr paour ne dea ket buhan 
e labour w a r araok. 

— Mavijen bet dishual, emezan ou
tan e-unan, me a vije eat afo da ger-
c'hat ar vikont, hag an amprevaned o 
divije kavet tuddareiza o c'horf d'ezo t 

Hogen, hualet oa. 
A r zoudarded na zalejont ket da goll 

o c'hi ; mont a re o iouc'hal dre bonda-
leziou dizivez an estach uhella; na 
glevont nemed e vouez skiltruz. Hag e 
klaske an dispac'herien e roudou. 

— Brutus a gav ! a lavare ar sekre-
tour kalonek ; war an lient mad e ma. 
A n targaz koz na dec'ho ket ! 

Toull kuz an Aotrou de Bazouj a ioa 
en eil estach, e diabarz moger an tour 
koz. Digor en doa war eur gambr ha 
na veze den enni, Sezar a ioa atao as
tennet dirag an nor. 0 santout c'houez 
kristen, ar c'hi dispac'her a ieaz er 
gambr goullo. Sezar a zavaz war e be-
var droad hep an disterra trouz. Eun 
netra a amzer goude edo an daou gi an 
eil dirag egile. 

(Da henil.) 
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Une série de vois audacieux. — Depuis 
quoique» atinóos de nombreux vols se 
commettent à époques fixes à Carhaix ; 
lapins et poulets on (ont lo plus souvent 
los frais, parfois aussi l'urgent, lorsquo lit 
compagnie de malandrins qui mot Carhaix 
à contribution, trouve l'occasion favorable 
attenduo. 

La mémo bande, dont les chefs sont res
tés inconnus Jusqu'ici, a opéré d'une façon 
dos plus audacieuses dans la nuit do sa
medi à dimanche. 

Los volours ont voulu comrnoncor par 
l'avonuo do la Gare. Ils ont pénétré vors 
minuit et demi dans la cour do M. l.o 
Binan, marchand de grains, ot ont ossayé 
d'ouvrir, à l'aldo d'un pinco-monsoignour, 
la porto do son bureau. Les aboyomonts 
d'un chien los mirent on fuito. Do là, ils 
HO rendirent ruo Ilolo, où ils tenteront do 
pénétrer choz M. Lancion. N'y pouvant 
roussir, ils vinrent rue des Chapoaux, ot 
s'attaquèrent à la porto de M. Eugène An-
thoino, d'où 1» chion los refoula par sos 
jappements. Jusqu'ici nos esearpos n'a
vaient pas cu do chanco. 11 pouvait étro 
environ uno houro ot domio du matin. 

C'est alors qu'ils entreprirent « l'opéra
tion » de la maison Quilliou, charcutier, où 
ils réussirent parfaitement Mon, ainsi que 
l'on va voir. 

Tandis quo l'un montait la gardo dovant 
la porto donnant sur la ruo Général-Lam
bert, un autre ou pout ôtro doux ou trois, 
autres compères s'attaqueront à un contro-
vontdonnant sur la vonollo. Ce volot était 
fixé sur uno potito fonôtre qui n'avait ja
mais été ouvorto dopuis plusieurs annéos 
ot dont l'Intérieur donnant sur la charcute
rie, formait un placard oxigil do 50 conti-
inètros do large sur 1. métro do hauteur. 
Lo volot enlevé, un carreau do la fenêtre 
fut délicatement retiré, otpar lo trou, l'un 

• dos volours — le plus agllo — so glissa 
dans l'intérlour, non sans avoir ou soin do 
prendre préciousomont les assioltos qui se 
trouvaient dans ledit placard, ot les avoir 
déposées au dehors, sur la ruo. 

Lorsquo lo promior voleur so trouva 
dans la placo, il ouvrit facllomont la porto 
do la Grand'lluo, par laquello son ou sos 
compères pénétrèrent à leur tour. Avec la 
plus grande dextérité, los cambriolours 
onlovèrent lo tiroir do la charcuterie, conte
nant uno çentalno do francs, ot lo tiroir de 
la charcuterie contenant uno containo do 
francs, et lo tiroir do l'estaminot, contenant 
environ trente francs. Uno mocho do bourre, 
doux bouteilles do liqueur ot quelques 
boîtes do conservos suivirent le mémo oho-
mins, ce qui prouve quo nos compères 
étaient à plusieurs. 

Leur ooup fait, il sortirent par la porte 
qu'ils tirèrent après eux. Ils so dirigèrent 
vors le bas do la place do la Tour d'Auver
gne, ot c'est là qu'ils partagèrent le butin, 
puisque M. Lo Borgne, tailleur, y découvrit 
au matin les 2 tiroirs.... vides. 

M. Quilliou, vers 2 heures du matin, en
tendit bien quolques bruit, mais dans son 
sommeil il n'y prêta guère d'attention, 
d'autant quo sa chambre se trouve sur la 
cour. 

Une enquôto sérieuse s'impose pour dé
couvrir et arrêter les auteurs do ces cam
briolages qui se renouvellent à Carhaix 
comme dans un bois, dovant uno gondar-
morie dévouée ot courageuse, mais trop 

Seu nombreuse pour pouvoir ôtro partout 
la fois. Il nous faudrait ici huit gendar

mes, dont doux à pied ; et pour la police 
civile un commissaire de police assisté 
d'un agent. 

En altondant, que les volés ouvrent l'œil 
et quelques cambrioleurs de la bando noire 
finiront bien par se laisser prendre la main 
dans le sac. 

Ajoutons quo des vols ou tentativos do 
vols ont été rolovés rócommont choz MM. 
Lofeuyre, notaire; Le Du, -commerçant ; 
Saussay, boulanger ; docteur do Jaoghor ; 
Perret, commerçant, etc. 

Nous sommes en mesure d'annoncer que 
M. le Maire a pris, des dispositions pour 
qu'une surveillance activo soit oxercéo par 
dos rondos de nuit fréquontos. 

— Foire de la Mi-Carême. — La grando 
foire de la Mi-Carèmo tombo cotto année 
le mercredi 13 mars. 

A cette occasion, l'Imprimerie û'Ar liobl 
rappollo qu'ollo livre lo jour même ot dans 
los 24 heures au plus tard, tontos com
mandos do Lottros do Mariago, do Billets 
do Décès ot d'Anniversaire. 

Lo tarif postal de cos derniers imprimés 
qui était do 1 centime lorsqu'ils s'adres
saient sous bandos, ost porté dopuis la 
nouvelle loi dos finances, a 2 centimes. 

— Concours Agricole. — Lo grand con
cours agricolo d'animaux gras ot reproduc
teurs du canton do Carhaix, aura liou cotto 
année lo lundi 4 mars ot non lo 2 mars 
comino cortains journaux l'ont annoncé par 
orrour. 

— Postes. — Le Bureau do la Posto sera 
transféré clans son nouveau local do la ruo 
Fontaine-Blanche, lo l o r mars prochain. 

— Chlenenragé. — Mardi soirun chion pré
sentant tous los symptômes do la rage fut 
aporcu on vlllo de Carhaix. On le vit mémo 
mordre quolqes enfants qui jouaiont sur la 
placo d'Aiguillon. 

M. Le Vincent solder qui avaient suivi 
ses alióos ot vonues, s'arma do son fusil, ot 
poursuivit le chien dans la rue Lambert, 
Prospor Girard suivait à quelques pas armé ' 
d'uno fourche. 

Lo Vincent blessalabêto d'un coup de fou : 
etl'acheva. Le collier portait le nom de veuvo 
Moulloc à PI... 

L'autopsie faito, par Monsieur Le Goff, 
vétérinaire a démontré que ce chion était 
atteint de la rage. 

Les enfants mordus les fils Pennoc, Le 
Roux, Baudoin, Guenver, Prlgont seront 
onvoyés & l'institut Pasteur. 

Depuis 3 ans, dix-sept personnes ont 
été mordues par dos chiens enragés, ot soi
gnées à Paris. 

Un arrêté du maire, a prescrit de muse
ler les chiens pondant six semaines à dater 
du 20 février, ou do les tenir a l'attache. 

— Etat-Civil du i4 janvier au 23 février 
Í907. — Naissances. — Joan-Marie Pas-
quet. — MarieJoséphino-Germaine Le Goff. 
— Mario-Françoise Le Guen — François-
Mario Lézlard. — Odette-Andrée Kernoas.y 
— Marie Rivoal. — Ambrolsine Quéméner. 

Décès. — Anna Jacq, 10 ans, sans pro
fession. — Marie-Anno-Josèphe Loyour, 
3 mois. — Marie-Anne Lo Boulc'h, 73 ans, 
ménagère. — Yves Peron, 52 ans, tailleur 
de pierres. — Louise Talloc, 6 ans. — 
Anonyme Massé. — François-Marie Ber
nard, 52 ans, meunier. — Marie-Jeanne 
Urvoas, 79 ans, ménagère. — Bertho-Ar-
sène-Marie Rlvior, 40 ans, ménagère.— 
Jean-Louis Bourrlquen, 6 ans. — Plorro-
Mario Le Mour, 03 ans, scieur do long. — 

Joau-Guillaumo Dagorn, 56 ans, roctour. — 
Marie-Jeanne Tanguy, 02 ans, ménagère. — 
Marie-Anne Lo Poil, 63 ans. ménagère.' — 
Mario-Auastasio-Joséphi no-Clément hic Quô-
noc'hdu, 43 ans, ménagère. — Marie-Anne 
Hymory, 42 ans, ménagère. 

SANT-HERNIN 

T o r f e d K o i i l - K e v e r n i i . — Ar 
liobl di veza a gonte en berr gomzioti an 
torfet a oa c'hoarveet en Koat-Keveran 
d'ar iaou da noz l i a viz C'houerver. 
Setu ama amploc'h a zotaillou divare 
benn. 

Bot on betek Sant-Hernin dirgwener 
d'abardaë 15 a viz C'bouerver, ovhl 
klevet ranseignamanebou. Er giz-nia 
eo digoueet kftnt. 

D'ar iaou 11 o oa bet eun devez mad 
a labour en niereri Job Février : dek 
gwaz bennag o oant eno o labourât. 
Var dro (I heur o teuebont da goania, 
ha jistr en dro, rag scc'hed e oa. E-
kreiz koan, en cm gavaz en ti,eur niili-
per euz a dost eno, a vije great louon 
Jobic anean, oajet a 42 Ida. Ilema a oa 
meo, hag a glaskaz aller deuz an holl, 

o klask pillât ané tout. Benn ar lin c 
oa gallet lakat anean meaz an ti. Mez 
Jobic ne oa kot kontant. Ac'hanê, ec'h 
caz d'ober tro ar merediou tosta, o 
klask da eva c'hoaz, asamblez gant 
eun ail hag a loshanver Bonenfan, deuz 
Klcden. Mez ne oa ken leun e gol' gant 
Jobic ma na ouie ket petra rea. Sonjal 
e oa bot lakcct e-meaz deuz ti Février 
na bartie ket dlvar e vemor. 

Dond a reaz da di ar Pognonok, a zo 
o chom er memez koar, hag eno c kon-
taz penoz e oa lakeet er-meaz deuz ti 
Février. An ankèt, IVJL great goude, e 
deuz diskleriet penoz eur re bennag o 
doa boulot Jobik da 'en em venji var 
ar Février. Var dro 8 h. 1]2 e tcuaz d'e 
di. Kemor a reaz e fuzul-chase, chouka 
reaz eun tonn ennlii, hag e teuaz da 
borz Koat-Keveran da c'hortoz ar re a 
oa o koania ti Joli Février. Jusl vardro 
ar mare-zo, ar rc-ma zeuaz meaz an ti. 
Jobic a vizaz an don losta dioutan ; an 
tenu a bariiaz hag eur mevel iaouank 
Jean-Marie Bassin, oajet a .,25 bla, a 
goueaz var ar porz, toullot e gof gant 
an tonn, pehini a oa bet leusket var-
ncan divar lied seiz paz hepken. 

Great e daol, Jobic a gemeraz an 
tec'h c-kreiz an noz, mez a-benn han-
ter-noz, e tistroaz d'ar goar, hag a bi-
gnaz en o wele gantefuzul 'n e gichen. 

Ouspenn-ze, an ankôt e deuz diskle
riet ive, penoz eun neubeud merc'hed 
a ieaz a du gant Jobic... unan ané zo-
ken a oa eun hacli ganthi... A n hach-
ze a zo bet tapet ha kaset da Gastellin. 

E-keid ha ma touget an den maleu-
ruzet var eur gwele en ti Février, eur 
c'hannad a zeuaz da Geraez, da bre-
veni ar medisin hag ar jandarmed-
Mez a-benn ma oa erru ar medisin. 
Rassin a oa maro. N'en doa bevet ne, 
med div heur. A n tenn a oa antreet en 
tu klei deuz e gof, ha treuz didreuz e 
voucllou. A r medisin Marchais a lavar 
e oa dek toull ha pevar ugent en e gof, 
great gant plom munut n° 5. 

Iouen Jobic a zavaz d'ar gwener var 
dro c'houec'h heur, hag ac'h eaz d'al 
liorz da gerc'hat eur vriad foenn da rei 
d'e loned. Just er moment-se, ar ma-
rochal-des-logis Morel, hag ar jandarm 
Gustin,.deuz Keraez, a goueaz var an 
den, hag a bakaz anean 'vel eul logo-
den. Lakeet e oa ar minotou d'ean dus-
tu. Goude kreizde, e meuz gallet kozeal 
gant an torfetour. 

— Porag oe'h et da denna var an don 
iaouank-ze? e c'houlennan. 

— Meo e oan, a respont, ha pa von 
meo e ven sod. N'ouzon ket petra fan. 

— Eun droug bennag ho poa deuz 
Rassin? 

— Droug a-bed. Tennet a meuz ha ne 
ouien ket var biou. 

— Deuz unan bennag e oac'h o klask 
venjanz, hag ho peuz tapet eun ail en 
plas hennez. 

A r muntrer na respont ket d'ar ges
tion. « K e u n avvalc'h a meuz, oincan, 
mez an taol zo great. Lac'hot a meuz, 
ma vin lac'hot ive. » 

Jobic a zalc'li da lavaret aliez : « Me-
litout a ran boza lac'het pegwir c meuz 
lac'hot. » 

Jobic a oa eur brakonier deuz ar 
gvvasa: an holl a sponte diragan er 
c'hontre. Ouspenn e oa gw'ez lia brutal, 
aliesoe'h o chasoal hag o roui i, evid o 
labourât var dro d'e vilin. 

Digasct eo bet d'ar prizon da Geraez 
dirgwener da noz. 

Disadorn vintin, ar muntrer a zo bet 
tennet e-mcaz lia digaset da Goat-Keve-
ran, e-loac'h eo bet lakeet dirag e vik-
tim. 

A n Aot . Picard, kelenner ar varn, 
euz Kastellin, ar prokuror, ar greffier, 
an distroor brezonek en gallek, ar jan-
darmed, hag an doktor Marchais, a oa 
eno ive : 10 test a zo bet interojet ganté 
hag holl int akord da lavaret e oa Jobic 
eun den danjirus, divar ar boéson. 

Jean-Mari Rassin, ar viktim, a zo bet 
intérêt disadorn d'abardaëz. 

Iouen Jobic a zo domeet, 7 a vugale a 
neuz. 

L a s é r i e r o u g e c o n t i n u o . — U n 
a n t r e a s s a s s i n a t . — Il y dos épi-
démies do crimos comino il y a des épi
démies do fièvres. La malhourouso communo 
do Saint-ilomin on est un oxomplo frappant, 
ainsi que lo montrera co dramo poignant. 

Jeudi a i l h. M. Marsoillior, huissier à 
Carhaix, se présentait accompagné de doux 
témoins et do doux gendarmes au manoir 
do Coadou, on Salnt-Hornin,pour pratiquer 
saisie en payomont do la sommo do 00 fr. 
que M. Franklin Biollay ot M" 1 0 Lort do 
Sérignan, son épouse, avaiont été condam
nés à payor à lour voisin M. François 
Fontenoau, gardo-parliculiordu propriétaire 
dos lieux, M. do Villarmois, pour diffama
tion envers lui. 

M. Franklin Biollay, âgé do 53 ans, ost 
locataire du Coadou. Vonu l'on no sait 
d'où, il s'ost paré du titre d'ingénieur civil. 
Il avait eu plusiours fois maíllo à partir 
avec l'honorable M. Marsoillior, qu'il est 
allé jusqu'à dénoncer ot à dilîarner iudi-
gnomont. Il vivait également ou très mau
vais te/mes avec son voisin lo gardo Fon-
teneau. Dès qu'il aperçut l'huissioi, Biollay 
sortit son revolver. Los gendarmes so pré
cipitèrent sur lui ot calmèrent lo forconé. 
Cependant l'huissier no pouvant so faire 
ouvrir, vînt chez M. Fontoneau on dresser 

procès-verbal. Franklin Biollay lo suivit, 
accompagné dnsn femme ot du journalier 
Le Balo'h, do Ivorhor. 

Il se mit de nouveau à injurier l'officier 
ministériel, le traitant do volour et do 
faussaire. M 1 1 ' Fontenoau réussit à fermer 
la porte ot Biollay rentra eu son manoir. 

Après le départ de l'huissier ot des gen
darmes, qui constituèrent lo sieur Banlcl, 
do la ruo Carmes, à Carhaix,comme gardien, 

Biollay revint vors la maison de Fonte
noau, et y pénétra. Il lui chercha chicane, 
ot soudain, sortant son revolver, visa le 
garde à la tôle ot lira. La ballê^égratigna le 
front et sortit par lo chapeau. Baniol, coura
geusement, lo terrassa, et réussit à lo dé
sarmer non sans avoir essuyé lui-même un 
àoup do feu, qui le blessa à la main. 

Do plus on plus furieux, Franklin Biollay 
retourna chez lui, cependant que Fontoneau 
barricadait sa porto ot qu'un nomme Goa-
colou courait à Carhaix prévenir la gendar
merie. 

Lo répit du malheureux garde-particulier 
devait être do courte durée. Biollay méditait 
une vengeance éclatante. Vors 5 heures 1/2 
dp soir, on lo vit so dirigor, accompagné 
do sa fomme, vors la demeure du garde. 
Il perlait cette fois un fusil do chasso. La 
porlo était fermée. Alors M. Biollay cassa 
un carreau do la fonôtre, et par cotto ouver
ture, le meurtrier passa le canon de son 
armo, et froidement visa M"" Fontenoau 
prosqu'ù bout portant. Il lit feu, et la 
malhourouso atteinte on pleine poitrine par 
la charge, tomba raido morte. Elle avait 
48 ans. 

Sa vengeance assouvie, lo misérable,'sans 
s'émouvoir, rentra chez lui, cependant que 
tout lo village tremblait do frayeur, et aspi
rait après l'arrivéo do la gendarmerie. Vers 
8 heures, lo maréchal des logis Morel, los 
gendarmes Gus'tin, Pierre, et Yaouank, 
revolver au poing, pénétrèrent dans la cour 
du manoir, ot corneront les issues. Lo misé
rable ot sa complice étaient chez oux. Ils 
no liront aucune résistance, ot furent en
chaînés et gardés à vue pendant touto la 
nuit. 

Le parquet do Chàtoaulin, prévenu par 
télégramme, ost descendu sur les lieux 
aujourd'hui vendredi . L'assassin a été 
ôcroué. 

KASTELLNEVEZ-AR-FAOU 

Darvoud maroel. — Fur paour kez 
deuz llos-Aon, Job Derrion, lez hanvet 
Dominik ebarz ar vro. on deuz cchuet 
e vue reuzeudik en eur goueza deuz 
prennestr e gambr var ar reier a zo 
dreg an ti. Marvel eo kerkent. 

» POULLAOUEN 

Conférence agricole. — M. Soulière, 
professeur départemental d'agriculture, 
fora une conférence agricole publique 
le dimanche 24 février, à Poullaouen, à 
une heure, sur le sujet suivant : Mu
tuelles-Bétail. 

PONT-MELVEZ 

En em zistrujet.— A n de ail, Er-
wan-Mari an Du, 30 via, labourer-
douar en Kervern, a zo en em berse-
kutet en eur skei eun tenn fuzul en e 
gof. E vreg, pa rantreaZ en ger var dro 
div heur goude kreizde, a gavaz he1 

gwaz beuzet en e wad. Galven a reaz 
an amezeien, ha sikouret ganté e tou-
gaz an Du var e wele. Eun hanter-heur 
goude e rente e huanadon diveza. 

GOURIN 

Micker ouz mtcher. — Daou amezek 
deuz kichen gar Kerbiket, liostizien o 
daou, Phil ar MerdyaLloan-Marie Treus-
sard, a zo bet o nom ganna dilun e 
barz ar gar. Troussard a neuz diska-
bellet Phil ar Merdy, pehini zo bet o 
kas klemm d'ar gendarmed. 

UTILE P R E C A U T I O N 

A part les rhumes, toutes los affections 
dos bronches tondent à devenir chroniques. 
Los bronchites, los pleurésies, l'influenza, 
laissont des traces qui causent l'essoullo-
ment, l'opression, l'astmo, le catarrhe, l'om-
phisèmo.l In évite les complications onayent 
recours à la Poudre Louis Logras, co mer
veilleux remède qui a encore obtenu la plus 
haute récompense à l'Exposition Univer
selle do 19U0. Kilo soulage instanlanémon-
ol guérit progressivement. Une boîto ost 
expédiée contre mandai do 2 fr. 10 adressé 
à Louis Logras, 139, B'1 Magenta, à Paris. 
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KEWPER 

Procès de presse. — M" Mauduit, notaire 
à Pon.t-l'Abbô, a assigné lo Réveil du Fi
nistère on 50.(100 francs de dommages ot 
intérêts, pour allégations diffamatoires. Lo 
Réveil avait insinué que lo notaire on ques
tion avait, lésé ot fruste dos héritiers. L'af-
ITairo viendra devant le tribunal correc
tionnel à l'audience du 26 février. 

PLOMODIERN 

Concours de charrues. — Un grand con
cours do Charruos-Brabant aura liou lo 
lundi 25 février, au bourg do Plomodiern. 
Los constructeurs trouveront là uno bollo 
occasion pour, fairo connaître leurs marques 
dans la région. 

Los cultivateurs dos cantons do Château-
lin ot do Crozon trouveront égalomont les 
mémos avantages pour faire lour choix. 

A la suito du concours, un banquet par 
souscription aura liou. S'adresser à M. Joan 
Marc, commerçant. 

AR FAOU 

An Aot. Rouzaut, person-hanton, a 
zo beuzet. — Dimeurz vintin var dro 
11 heur, eur vag a zo oilpennet en ster 
ar Faou, tost da froud Kervez. 

A r vag-se a oa ennhi ar mestr-doua-
nier Sergent, ar martolod Gorvez, deuz 
Loganna-Daoulas, tri belek, touez pere 
person-kanton ar Faou hag e gure. Dre 
eun taol avel, ar vag a eilpennaz, hag 
ar pemp a oa ebarz a gouezaz er mor. 

A r mestr .Sergent a neuiaz duslu var 
zu an aod, hag a ieaz da c'houlen si-
kour en ti tosta. Labourerien a ieaz 
gant hast vraz, da vourk ar Faou, hag 
a zistroaz div heur goude gant diou 
vagik pere a zoveteaz daou velek 
iaouank, chomet a-slribill deuz ar 
wern, hag ar martolod Gorvez. pehini 
a galonekee ar veleien-ma. 

Mez an aot. Rouzaut en em vouzaz, 
goude beza stourmet hir amzer deuz o 
wella. 

A n darvoud kriz-ma eu deuz glac'ha-
ret holl dud ar Faou, rag ar person a 
oa prizet ha karet gant o holl barre-
zioniz. 

Léon 

PLEYBER-CHR1ST 

Chien enragé. — Un chien suspect do ra
ge, appartenant à M. Horvé Ilorry à Ivorjé-
zéquol en Pleybor Christ, a été abattu, à 
coups do revolver, par los gendarmes de 
Pleyber. 

Examiné par M. Itobbé, médecin-vétéri
naire à Morlaix, lo chien a été reconnu at
teint d'hydrophobie. 

PLOUESKAT 

Adjoint au maire. — M. Georges Jaouon, 
négociant, a été élu adjoint au maire eu 
remplacement do M- Vézo, élu maire. Nos 
félicitations. 

GWENGAMP 

Union du commerce et. de l'industrie. — 
Uno réunion do commerçants et industriels 
a décidé do fonder à Guingamp uno socié
té dite Union du commerce ot do l'indus
trie. 

Cotte société aura pour but do rossorrer 
ontre tous ses membres les lions de solida
rité ot de confraternité pour la meilleure 
défenso dos intérêts commerciaux do la 
ville. 

La politiqueen s'era rigoureusement ban
nie. 

Tous los commerçants sont invités le 
samodi 25 février, à 8 heures du soir, 
pour éliro un comité de 10 membres. 

PLOURAC'H 

An tan erplouz. — Eur vrac'hel a 
zaouzek mil lur blouz a zo bet devot en 
Périvcrn, da Fransou Goulouarn, la
bourer-douar. Tier ar vereri a zo bet 
prezervet. 

SOCIÉTÉ C O O P É R A T I V E 

L'Union des Travailleurs 
Extrait des Statuts 

ARTICLE PREMIER. — Il est formé entre les 
associés actuels et tous ceux qui seront 
ultérieurement admis uno société anonyme 
coopérative de consommation à capital et 
porsonnel variables , conformément aux 
dispositions do la loi du vingt-quatre juillet 
mil huit cent soixante-sept. 

Акт. 2, — La Société prend la dénomina
tion de " L'Union des Travailleurs ". 

ART. 3. — Elle a pour but : 
1° De fournir à sos associés, des mar

chandises do bonne qualité ot de poids 
sincère ; 

Do réaliser par la création de magasins 
coopératifs et au bénéfice de ses mombres 
des économies sur leurs dépenses de con
sommation. 

Лат. 4. — La société achète on gros ot 
reçoit on consignation dans ses magasins' 
tous produits et marchandises qu'elle 
revend aux associés et au public. 

ART. 5. — La Société vendra expressé
ment au comptant, sous aucun prétexte elle 
n'accordera de crédit à qui que ce soit! 

Акт. (>. — La durée de la Société est fixée 
à quatre-vingt-dix-neuf années à partir du 
jour do sa constitution déflnetvio, sauf los 
cas de prorogation ou do dissolution anti
cipée, prévus par les présents statuts. 

ART. 7. — Le siège social est à Carhaix. 
ART. S. — Lo capital social ost lixô quant 

à présont à la somme do Deux millo doux 
cent cinquante francs. 

Il est divisé en quarante-cinq actions de 
cinquante francs chacune, improductives 
d'intérêts. 

ART. 9. — Le capital social pourra être 
augmente soit par l'admission de nouveaux 
sociétaires, soit par délibération do l'assem
blée gônéralo dos associés, conformément 
aux articles 48 et 49 do la loi du vingt-
quatre juillol mil huit cent soixante-sept. 

ART. 10. — Il pourra être par contre 
réduit par suito d'apports résultant de 
retraite, exclusions ou décès d'associés, 
mais le capital social no pourra être réduit. 

A R T . T I . — Le montant dos actions est 
payablo on espèces, savoir : lo dixième ou 
cinq francs on souscrivant, ot lo surplus à 
raison do deux francs par mois jusqu'à 
concurrence do la sommo do cinquanto fr. 

Les actionnaires pourront se libérer par 
anticipation. 

ART. 12. — Los actions sonl nominatives, 
mémo après lour entière libération. 

Au prix do roviont, augmenté d'uno plus-
valuo qui no pourra dépasser vingt pour 
cent pour couvrir les frais généraux du fonc-
tionnement et pour pourvoir à toutes los 
obligations prévues par les présents statuts. 

Elle pourra en outre, en vertu des délibé
rations prises par l'assemblée générale, 
acheter ou prendre à bail des immoublos 
jugés utilo à son fonclionnomont, créer ou 
aider àcréer par la suito tous établissements 
d'utilité générale, créés sur lo principe do 
" L'Union des Travailleurs ". 

ART. 17. — Nul no sera admis oommo 
associé qu'en vortu d'uno décision d'uno 
assemblée générale prise à la majorité dos 
voix. 

Лит. 20. — La Société sera administrée 
par un Conseil d'administration composé 
do onze membres nommés par l'assemblée 
gônéralo ot choisis parmi les associés. Cotto 
nomination aura lieu au scrutin secret. En 
cas d'égalité des suffrages entre deux can
didats, lo plus ancion sociétaire ost élu. 

Pour comblor les vides qui pourraient so 
produire dans lo Conseil d'administration 
pondant l'intorvallo do doux assemblées 
générales par suito do démissions, do 
dôiiès ou tout autrement, il est nommé par 
Passomblôo gônéralo quatre membres sup
pléants qui prendront place au Conseil au 
fur ot à mesure qu'il s'y produira des 
vacancos. 

ART. 30. — Chaque année le Conseil 
nommo dans son soin : 

Un Administrateur-délégué ; 
Un Administrateur-délégué-adjoint ; 

* Un Secrétaire ; 
Un Socrétairo-adjoint ; 
Un Trésorier. 

Il pout choisir dans son soinun archivisto 
pour toutos les pièces n'ayant pas trait 
directement à la branohe coopérative. 

ART. 32. —Lo Conseil a les pouvoirs los 
plus étendus pour la gestion dos liions do 
la Sociélô ot de sos affaires sous réserve 
spécifiée à l'article 4. 

ART. :i:î. — Lo Conseil a notamment le 
droit do nommer un gVranl ou directeur, 
chargé do l'administration courante et 
journalière ot de la gestion des ôlablsse-
menls do la Société. Il déterminera ses 
attributions et pouvoirs, le chiffre de sa 
rénumér lion, los conditions de sa nomi
nation, do sa retraite et de sa révocation. 

ART. :I7.— 11 es! nommé dans les mômes 
conditions que le Conseil d'administration, 
une commission de surveillance de cinq 
membres, renouvelable en onlior tous les-
ans, chargés de remplir la mission de sur
veillance prescrite par la loi. 

Il ost égalomont nommé trois mombres 
suppléants. 

ART. 3'J. — L'assemblée générale réguliè
rement constituée et convoquée représente 
l'universalité des sociétaires. 

Elle so compose do tous los associés qui 
devront être convoqués individuellement 
tous les six mois par lettre. 

Après une période do trois ans elle pourra 
sur simple décision do l'assemblée générale 
n'être plus convoquée qu'une fois par an. 

L'assemblée générale so réunit on outre 
oxlraordinairomont à chaque fois quo le 
Conseil d'administration on reconnaît l'uti
lité ot que la commission do surveillance on 
déclare l'urgence. 

ART. 45. — L'assemoléo générale ordi
naire entend les rapports des administra
teurs et dès-commissaires sur la situation 
de la Société, sur lo bilan ot sur les comptes. 
Ello discute ot s'il y a liou approuve los 
comptes, elle lixeles dividendes à répartir ; 
ollo nommo los administrateurs à remplacer 
ot los commissaires pourl'oxorcice suivant ; 
olle délibère'ot statue souverainement sur 
toutes les questions qui ne sont pas du 
ressort du Conseil d'administration et lui 
confère tous les pouvoirs supplémentaires 
qui seraient reconnus utiles. 

ART. 46. — L'assemblée peut apporter 
des modifications aux statuts, sauf dans 
son but essentiel spécifié dans l'article i7, 
spécial et irrévocable, elle peut proroger ou 
dissoudre la Société, à moins que sept 
associés ne veulent la continuation, aug
menter ou réduire lo capital social, réunir 
ou fusionner la Société avec d'autres ayant 
lo même objet.Dans ces divers cas,l'assem
blée doit être composée du nombre de 
sociétaires, représentant au moins la moitié 
du capital social, les avis do convocation 
doivent indiquer sommairement l'objet do 
la réunion. 

ART. 48. — L'année sociale commence le 
premier avril. Il sera dressé chaque semestre 
le trente-un mars et le trente septembre et 
ensuite lo trente-un mars seulement s'il y 
a lieu, après une période de trois ans par 
les soins du Conseil d'administration, un 
inventaire général de l'actif ot du passif de 
la Société. 

ART. 49. — Après approbation du bilan, 
les économies, déduction faite dos frais 
généraux, vacations ou délégations dans 
l'intérêt do la Société et autres charges 
sociales, entretien et amortissement du 
mobilier du premier établissement sont 
divisés en cent parts égales et réparties 
comme suit : etc. 

ART. 50. — Conformément à la loi du 
2i juillet mil huit cent soixante-sept, à 
capital variable, un fonds de réserve est 
constitué pour parer aux éventualités, ce 
fonds de réserve annexé et attaché à la 
part sociale est fixé quant à présent à la 
sommo do Cinquante francs par chaque 
sociétaire el.sora constitué par une retenue 
de vingt parts dans les économies nettes 
qui sont divisées" en cent parts. 

ART. 51. — En cas de perte des deux 
tiers lu capital social, les administrateurs 
sont tenus de convoquer l'assemblée gé
nérale do tous los actionnaires à l'effet do 
statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu de prononcor la dissolution de la So
ciété . 

La résolution "de l'assemblée sera dans 
tous les cas rendue publique. 

ART. 53. — Toutes contestations entre 
les actionnaires, les tiers ot la Société se
ront jugées par los tribunaux compétents 
de l'arrondissement de Chàtoaulin. 

En cas do contestations tout actionnaire 
devra fairo élection do domicilo à Carhaix. 

A défaut d'élection do domicile à Carhaix 
tous actes seront valablement signifiés au 
parquet do M. le Procureur do la Répu
blique près le Tribunal Civil do Chàtoau
lin. 

I. —Suivant acte reçu par M'LEFEUVRE, 
notaire à Carhaix, lo dix-huit janvier mil 
neuf cent sept, MM. .lean BOUGUENNEC et 
Claude CAROKF, agissant on qualité de fon
dateurs do la Société à Capital variable dite 
L'Union des Travailleurs, ont déclaré quo 
le Capital social de deux millo doux cent 
cinquante francs divisé on quarante cinq 
actions do cinquante francs chacune, a été 
ontièromont formé par suite do la souscrip
tion de la totalité des quarante 3inq actions 
qui étaient à émettre en ospècos, et quo le 
versement du dixième ou cinq francs a été 
olfoctué sur chacuno dos dites actions 
souscrites. 

Audit acte a été annexé conformément à 
la loi, après avoir été revêtu d'uno mention 
par le notaire et les fondateurs, une pièce 
certifiée véritable par ces derniers, conte
nant : 

1" La liste dos souscripteurs contenant 
los noms, prénoms, profession, domicilo 
do chacun d'eux, ot le nombre des actions 
souscrites par lui ; 

2° L'état dos versements olîectués sur 
chaque action. 

II. — Aux tormos d'uno délibération en 
date du vingt-six janvior mil-neuf-cent-
sopt. déposée au rang des minutes do M" 
LEFEUVRE, notaire à Carhaix, le onze 
février mil-neuf-cent-sept, enregistré, 
l'assemblée genéralo composée et votant 
dans los conditions prévues par la loi, a: 

I o Constaté et reconnu sincère et vérita
ble la déclaration de souscription ot do 
versement, faito par los fondateurs de la 
Société ; 

2" Nommé comme premiers adminislra-
tours dans los termes dos statuts : 

1. M. Claude CAROFF. 
2. M. Jean BOUGUBNNBC. 
3. M . Josoph EVANO. 
4. M. Guillaumo PINSON. 
f>. M. Ferdinand LE BLANCHE. 
6. M. Yves FBRREC. 
7. M. Valentín Lu GUEN. 
8. M. Louis LI/.IARD. 
9. M. Charles CADIOU. 
10. M. Pierre LE ROT. 
11. M. Olivier GUILLKRM. 

El comme administrateurs suppléants : 
1. M. François DBRRIAU. 
2. M. Jean GooRto. 
3. M..Auguste DUULANCHRT. 
4. M. Clément LE FKVRB, 

3" Nommé commissaires dans les 
tormes dos statuts : 

1. M. Lucien BURNY. 
2. M. Jean SCOUARNEC. 
3. M. François LASCUN. 
4. M. Charles LE R A Y . 
5. M. Anatole DÉTOURNE AU. 

Et comme commissaires suppléants : 
1. M. Charles COCHARD. 

2. M. Pierre KERNOAS. 

3. M. Claude MICHAUT. 

4° Approuvé les statuts de la Société tels 
qu'ils sont établis par les fondateurs, et 
déposés au rang des minutes do M * 
LEFEUVRE, notaire à Carhaix, suivant 
acte à son rapport du 18 janvier 1907, et 
déclaré la Société définitivement constituée. 

Une expédition do? actes passés devant 
M* LEFEUVRE, notaire à Carhaix, les 
dix-huit janvier mil-neuf-cent-sept et onze 
février mil-nouf-cent-sept, ainsi qu'une 
expédition dos pièces annexées, notam
ment les statuts, la liste nominative des 
souscripteurs et le nombre d'actions sous
crites par chacun d'eux, et la délibération 
du vingt-six janvier mil-neuf-cent-sept, 
ont été déposées le seize février mil-neuf-
cent-sept, aux Grefies du Tribunal Civil de 
Chàteaulin et de la Justice de Paix du 
Canton do Carhaix. 

Etudes de M* GASSIS, avoué-licencié, 
3, rue Graveran à Chàteaulin, 

et de M" FLOG'HLAY, notaire à Pleyben 

V E N T E 
d e B i e n * d e M i n e u r s 

LE VENDREDI 15 MARS 1907 
à une heure de l'après-midi 

Deoant M" FLOCHLA Y, Notaire-Commis 
en son Etude 

au Bourg de Pleyben 

Il sera procédé à l'adjudication de 

DEUX PROPRIÉTÉS 
d ' e x p l o i t a t i o n r u r a l e 

situées l'une aux lieu et dépendances de 

JKernévez-Mahé 
en la C o m m u n e de 

P L O N É V E Z - D U - F A O U 
Canton de CHAT EAU NEUF-DU-FAOU 

l'autre aux lieu et dépendances de 

Lein-Scoff . 
C o m m u n e de L O Q U E F F R E T 

Canton de PLEYBEN 

ARRONDISSEMENT DE CHÀTEAULIN 

,en deux lots, comme suit : 

PREMIER LOT . 

Aux lieu et dépendances 

de KERNÉ VEZ-MAHÉ 

Commune de PLONÉVEZ-DU-FAOU 

PROPRIÉTÉ RURALE 
Comprenant : 

I. — Bâtiments d'habitation et 
d'exploitation 

Une maison, deux crèches, une 
écurie, une grange, servant de ci
drerie, une grange sur l'aire,' 2 
soues à porcs, une petite étable. 

H. — Terres 

Gourtils d'environ 25 a. 
Terres chaudes d'environ 14 h. 
Terres froides et landes, 

d'environ 17 h. 
Pré, prairies, d'environ. . 3 h. 50 a. 
Taillis, d'environ 4 h. 50 a. 

Soit une contenance en 
terres, non compris le 
sol sous édifices, d'en
viron 39 h. 25 a. 

Mise à prix : T r e n t e c i n q m i l l e 
f r a n c s , ci 3 5 . 0 0 0 fir. 

DEUXIÈME LOT 

Aux lien et dépendances 

de LEIN-SCOFF 

Commune de LOQUEFFRET 

Une autre PROPRIÉTÉ RURALE 
Comprenant bâtiments d'habita

tion et d'exploitation, terres de di
verse nature, louée 850 francs l'an. 

Mise à prix : D i v h u i t m i l l e 
f r a n c s , ci l S . O O O f r . 

Cette vente est poursuivie en 
vertu d'un jugement sur requête 
rendu par le Tribunal Civil de pre
mière instance de Chàteaulin, à la 
date du 22 janvier 1907, enregistré. 

A la requête de : 
Madame Marie-Françoise Gran-

nec, veuve de Monsieur Guillaume 
Merrien, ménagère, demeurant à 
Trémorgat, commune de Pleyben, 
en sa qualité de tutrice légale de 
Germain Merrien, son fils mineur ; 
laquelle a et constitue pour.son 
avoué près ledit tribunal M e Henry 
GASSIS, demeurant 3, rue Grave
ran, en la ville de Chàteaulin. 

L'adjudication aura lieu en pré
sence de Monsieur Jean-Guillaume 
Merrien, valet de chambre, demeu
rant au Conquet, en sa qualité de 
subrogé-tuteur dudit mineur Mer
rien ; 

Et aux clauses et conditions du 
cahier des charges dressé par ledit 
M e FLOCH'LAY, notaire-commis, et 
déposé en son étude au bourg de 
Pleyben, où toute personne peut 
en prendre connaissance. 

Chàteaulin, le 18 Février 1907. 

H. GASSIS. ' 

Enregistré à Chàteaulin, le 18 
février 1907, folio 25, case 22. Reçu 
1 franc 88 centimes (1.88), décimes 
compris. 

Signé : DESCOGNETS. 

A VENDRE 
Une 

on chêne sculpté 
Prix modéré. 

Pour se renseigner, s'adresser au journal. 

on la commune de Calanhel. 
près Callac (Côtes-du-Nord) 

belle ARMOIRE 

CHARRETTE ANGLAISE 
(200 francs). 

S'adresser à 
Carhaix. 

A VENDRE, 
à prix réduit 

M. LE GALL, toucher à 
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TUD DIVAR ar MEAZ 
m a p H o n KALLAK lia MAEL-KERAEZ 

E n t i L o u i s A R BOULC'H 
en Parrez P L U S K E L L E K , e kafet : 

JHgwanerezed-Leaz LISTER s 
Haderezed ERER-RRARANT 

a bep|sort kalite hag a bep sort prlz 

PRESOUEROU 
Mekanikou da zrai l la a v a l o u 

Mekanikou da l abourâ t douar en pep stum. 

Ш ' 

INSTRUMENTS ARATOIRES — BENVIOU ARAT 

1BEMET-CHAROY « * et ses PILS, fctrtói 
à ÏUSINE DE MORLEY, par Dammaric (Meuse) 

« « T H E H K R I V E T T " 
Nouveau Bisocperfectionné Breveté s.a.o.a. 

A v e епдоЫ en our Kanal ; 
A Inbour on hull (loiiarou : I 
A га oun oro ра gérer: 50 »j , a labour on gounld 

H o u e s à cheva l , But teurs 
Scari f icateurs , Ext i rpateurs 

D é c h a u m e u s e s 
Herses ar t i cu lées t o u t acier 

R o u l e a u x o n d u l é s et l i s s e s 

Rouleau ondulé " BERNET " 
T h e Bernett .Jl depuis . 1 7 5 f p . 

T i i i i G H A P i i E ENVOI FRANCO DU CATALOGUE TÉLÉPHONE 

La TUBERCULOSE GUÉRIE w i> METHODE PHYMATOFUGfc 

Q U E S T I O N N A I R E 
CONSULTATION G R A T U I T E A TOUS LES LECTEURS 

Détacher aujourd'hui ce Questionnaire en suioant ce potntííló 

Nous sommes heuruux d'offrir fi tous le* lecteurs 
qui sont atteints rie tuberculoso pulmonaire, rie 
bronchite chronique, de catnrillc, un Unix rebelle, 
d'oppression, d'une iilfèctiun des potliii'ina ou ries 
bronches, une connut talion tu'"tn'i* pour leur per
mettre de guérir par la méthode l 'I iyinaloluge, (acilo 
a suivre, peu cofiteu.se, et dniil ou ne mmi|ili> plus 
les succès DANS les muleriies ries voies respiratoires. 
Appliquée A temps, la méthode phyiniil.il 'iir" irnént 
radicalement la phtisie: dans (es eus désespérés, 
elle apporte la plus grande soin me le s<nilnfreiii»iit 
et prolonge l'existence peudanl île Iomkuos anudes. 

Veuille: indiquer \ 
iCt VOS /ml,t.1 / 

et notre ádrense ) 
exacte. f Indiquer tur et dessin tout 

tes pointe douloureux. 

Quel net votre âge S 
et votre pro/esstont) 

ullquer sur ce dessin tout 
' « pointé douloureux. 

Veuille: Indiquer 
ta cause de 1'алес. 
tton : refroidisse
ments, privations 
anémié, Hérédité 
/livre, etc. 

Votre appétit ut
il bon, diminué ou 
nut f Comment diati-
Г41-00ЧЛ t 

Toussez-vous 
Beaucoup ou f 

intermittence 

l 

CONSTRUCTION AURICOLE DE LANDERNEAU 
E . B E L B É O C H 

I — s 

m 

S e l 

8 «il 
ев f-
e * 

I n g é n i e u r . 
C o n s t r u c t e u r 

B R A B A N T S 
PEIU'ECTIONNÉS BREVETES. 

Herses Canadiennes 
et ii H é r i s s o n 

EXTIRPATEURS A DENTS FIXES 
ET A DENTS FLEXIBLES 

Hönes et Semoirs extensibles 
BROYEURS— SACIIE-PAILLE 

Toutes mes C h a r r u e » E M I E T T E U S E S ont le corps en acier trempé, 
et les versoirs à ecartement variable ; la glissière en acier plat. Comme 
travail elles sont absolument supérieures à tontes les charrues connues. 
(Demander les références.)—Représentant à Carhaix : Louis LE BESCOND. 

HORS CONCOURS : Exposition Nationale de Pontivy (2 Novembre 190») 

part 

i 

Avex-vous dee era- ] 
enemente de sano г ] 
Sont-ils JrequeMsì I 

Avez-cous des 
eueure nocturnes 

LISEZ AVEC ATTENTION. 
veuillez détacher ce questionnaire en le coupant avf 

S..uffre:-rou> de } 
In y... .je i l.n votx i 
ent-'ll.. i .ii'r* f 

(!nr.lr:-rntt.i t.- lit 1 
en te Moment T 

tin titen /тип 
mu., vnqitrr ! r 
l,rcUf.'ltt',HAl 

Pour recevoir pur retour du courrier ln Consultation gratuite, 
. .J coupant avec ries ciseau.\ : puis, après avoir répondu 6 toutes 

les demandes, vous adresserez ce questionnaire par la poste a ïw le d i r e c t e u r i l » r i n . t l t n t de 
R é g é n é r a t i o n , 3 7 , R u e i a b r u y è r e . a P u n > , en l'accumpiiifiiaut, si vous le désirez, d'une lettre 
explicat ive. Vous recevrez aussitôt, « u n i aucuns frais , les instructions détaillées sur l a m a n l e r e 
dont vous dovroz suivre la méthode Phymntofuge pour obtenir la guérison complète de la maladie 
des voies respiratoires dont vous souillez. 

Consultation tous les Jours do 10 heures il midi, Gratuite les mardis, mercredis et samedis. 

Detacher aujourd'hui ce Questionnaire en suioant ce pointillé 

Manufacture d'Orgues, Panos 
HARMONIUMS 

H E R M A N N W O L F 
R é p a r a t i o n s e t E c h a n g e s 

Représentant de toutes les Marques. 

Seule Maison qui FABRIQUE 
«Inns los C o r n o u n l l l e s , l e L é o n , 

le T r é g i i l c r et l e V n n n e t n l s . 

V I N S D ' A N J O U 
D e p r e m i è r e s M n r o u e s 

GARANTIS PUIIE RÉCOLTE DE PROPRIÉTAIRE 

Représentant pour la Basse-Bretagne : 

J e a n SOLU 
P u b l l c i s t e ù C A R H A I X 

•Représentant général : P'.. FOURÉ, A n g e r s 

l'iiiiTiifsE KT iniiiiliiiii; niMtiiiis 

Henri BAVARD 

2, P l a c e Thiers , à M O R L A I X 
Visible tous les jours non ferlés 

de 9 à 5 heures. 

Cycles LA FRANÇAISE el J.€. » 
A U T O M O B I L E S , CARROSSERIE 

S e l l e r i e , A r t i c l e s d ' E c u r i e 

Machines à tricoter 
De tous Systèmes 

Francis DRILLIEN 
Boulevard de l'Odet et G, rue 

des Douves 

TJTI1VE JF»E3 

V I N S 

V i n s d e T a b l e 
RNUGE ET BLANC 

Garantis vrais B O R D E A U X 

P R O P R I É T A I R E - R É C O L T A N T 
1 Pavillon du Haut-Rocher 

Saint - Etienne - du - Lisse 

C A S T I L L O N (Gironde) 
GRAND C H O I X D 'ARMES 

C O U T E L L E R I E 

MACHINE A (01 II il F 
GRITZNER 

«-» JFt O T " _A_ T I V E 3 «-» 

à très grande vitesse 

La plus nouvelle et la meilleure 

M A C H I N E 
d u t I V ! o an. c l G 

Vente à terme, Réparations 

M A R T Ê A i n é 
Place Emlle-Souvestre el 1, Rue 

Pont-Notre-Dame 

M O R L A I X ( F i n i s t è r e ) 

Charcuterie - Comestibles 
RESTAURANT 

R U E DU SEL — C A R H A I X 

P R O D U I T S CI.E ± R C Q U A L I T É 

P R I X M O D E R E S . — M O D E R A T E F A R E S . — P R I Z I O U I Z E L . 

A PPRENTISSA GE GR A TU1T 
F a c i l i t é d e P a i e m e n t 

M"* C O R B E L 
6, Rue Longue de Bourrcttc, в 

M O R L A I X 
( Voir les Modèles au Magasin) 

rLUS de FUMÉE dans les APPARTEMENTS 

Par le défumage 

S y s t è m e P I T O N 

s. G. D. a. 

Louis D A N I E L 
E n t r e p r e n e u r 

à CARHAIX (Finistère) 
a l'honneur d'informer le public qu'il 
est pour l'arrondissement de Morlaix et 
l'arrondissement deChâteaulin, le seul 
conoessionnaire du système PITON. 

Défumage avec garantie. Garantie 
écrite avant l'exécution des travaux. 
Paiement après succès certain. 

Ce système ne faillit jamais. Il est 
représenté dans 45 départements de la 
France. 

Grand Hôtel de la Tour d'Auvergne 
C A R H A I X 

J.ADAM , Propriétaire 
Correspondance du Tourlng-Club 

Anglais e t d u Tourlng-Club de France. 
Tab le d'Hôte à toute h e u r e 

Garage pour vé los ; Fosses pour 
automobiles ; Omnibus à tous les 
trains ; Voitures de louage.. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
E N G L I S H S P O K E N 

A very confortable Hotel for travellers 
MODERATE FARES 

Carhaix, Impr imono du Poi ip lo 

Le Gérant : Lou is GounxET 

F A I E N C E S B R E T O N N E S 
M a i s o n f o n d é e e n 1 7 7 « 

c e 

F A I E N C E S 

communes 

ET 
I H 

P O T E R I E ^ 

A r t i s t i q u e s (marque déposée.) IEWTESCUTES 

L.ÖC-MARIA, Q U I M P E R 

E x i g e r l a M a r q u e d é p o s é e s u r t o u s l e s 

P r o d u l t « a r t i s t i q u e s d e l a M a l e o n 

BREVETÉ S. O. D. G. 

Faucheuses M A C - C O R M I C K 

moissonneuses 

M A C - C O R M I K 

Moissonneuses-Lieuses 

M A C - C O R M I C K 

T o u t a e i e r . 

Râteaux à cheval et Faneuses 

Ecrémcuscs Centrifuges 
Système Melotte, Brevetés s. g. d. g. 

E d m . G A R I N 
Ingönieur-Constructeur 

C A M B R A I (Nord) 
Minimum d'effort ; Maximum de travail ; 

Minimum d'usure ; Maximum d'écrémage. 

V E N T E A L ' E S S A I . — M A C H I N E S G A R A N T I E S 

C H . R O Y E R , R E P R É S E N T A N T 

R u e F o n t n l n e - I l l n n c h e . — C A R H A I X 

RECÉIS TE DECO U VE li TE 

GUÉRISON de la CONSTIPATION 
et des maladies qui en sont la conséquence 

Les maux d'estomac, les maladies du (oie et de l'intcslin, sont guéries par l'emploi des " TABLETTES LASS" 

Préoieux avantages des " TABLETTES LASS " 

Elles n'irritent pas l'estomac. 
Elles activent la sécrétion de la bile. 
Elles facilitent la sécrétion du mucus enterocolique. 
Elles provoquent la contraction de l'intestin de façon 

modérée mais suffisante pour l'expulsion totale des 
excréta. 

Elles peuvent être dosées facilement sans exiger de 
pesées. 

Elles produisent des effets constants sans qu'on ait à 
craindre l'endurance ni des effets secondaires fâcheux. 

Elles constituent enfin un purgatif agréable.  

Inconvénients des différents purgatifs employés jusqu'ici 

Les purgatifs salins finissent par amener une constipa
tion opiniâtre que des doses croissantes ne parvien
nent pas à vaincre. 

Les purgatifs sucrés (manne, miel, pruneaux) sont en 
réalité peu actifs. 

Les catliarllques (séné, rhubarbe, huile de ricin) ont l'in
convénient de provoquer des coliques et des nausées 
et d'augmenter par un usage prolongé la constipation. 

Les drastiques (aloes, podophylle, jalap, scamonnée)em-
ployés en nature ou comme on Ta encore proposé sous 
forme de glucósidos ou d'alcaloïdes présentent les 
mêmes inconvénients. 

^ ^ ^ S l ^ l ^ o ^ m Z ^ ^ l A é ^ ° m P l 0 y C Z ' e s " T A H L E T T E S L A S S , « , e „ „ « agréable^ 

T^A- B O I T E ! : ± f r . 2 3 
Dépôt général : Grande Pharmacie du Marché, 21, rue du Palais et 18, rue des Halles — SI-X T / \ i t t i ? 

Se trouvent dans toutes les pharmacies. «ЛВИЖИИЩ» 

A C A R H A I X , Pharmacie LE JANNE. — A C A L L A C , Pharmacie LE GAC. 
Envoi franco d'une boite contre réception de la somme de 1 fr. 25 adressée P h a r m a c i e du M a r c h é . — St -NAZAIRE 

Benvjou labour-douar mod nevez parfeteet 

M A G N I E R - B E D U 
E r a r - F . r a b e n t s impl ha d o u b l 

merk « Ji' riTfcii » e vid douar ou hag a beg 

JJiner-0 ber er 
en GROSLAYC Seme-et-Oise) 

DLSLCUEZADEGOU KIUITRC-HROIOU 
KN 

LIEGE 1905, ha M I L A N 1906 

P R I Z I O U B R A Z 

Dralllerez irvin nevez dldorrapl he c'hern 
Draillerez-grlziou gant troeres dlabarz 

a c'hall mala 3000 lur an hour 

ÍÍRERBR ABANT cur SOC'H ha daou SOC'II 
f>'\7. an Amorik, evid douarou gleb 

'Labour d i s p a r , g a n t a n n e u b e u t a poan 

Erer-Daousoch, Trisocb, Dizoulisrezed, O f f u dir, Kulüvatourien 
¿anadian w taorcboii, H i l e n till lia p o t a , fficWeierezed, etc. 

Ar C'natalog gant poltrejou ha dtehieriadurez evit nelra, var goulen 

Gwerzer evitan : Charles ROYER, KERAEZ 

Edouard R O U I L L A R D , Marchand-Tailleur 
G A R H A I X 

D R A P E R I E S F R A N Ç A I S E S & A N G L A I S E S 

Complets Haute Nouveauté sur mesure 
DEPUIS 4 5 f r . 

ffpècialitès de Manteaux fourrures 

pour Hommes Dames et Enfants 

VÊTEMENTS et PÈLERINES CAOUTCHOUC 

«sur mesure, pour Hommes et Dames 

PALETOTS de CUIRS, PALETOTS de TOILE CIRÉE et HUILÉE 

p o u r C u l t i v a t e u r s 

Comptoir Agricole de Bretagne 

V v i C h . M A R É C H A L 
21, B O U L E V A R D N A T I O N A L , à S A I N T - B R I E U C 

Ecrémeuse LANZ 
La plus SIMPLE de toutes les écrémeuses 

Vente èt l'essai 
Machines garant ie s 

contre tout v i ce de cons truc t ion 
et de b o n fonct ionnement . 

— — -
I t i - a h a n i s M E L O T T E les plus légers les plus Résistants. 

S e m o i r s R U D - S A C K les plus perfectionnés. 

En magasin, 'tous instruments de première marque. — Catalogue franco. 

R e p r é s e n t a n t s du Compto i r à C a r h a i x : 

M " V " G T j r i L L O T J T c S t K I L S 
S u r l e C h â t e a u 

FORGE ET CIIARRONNAGE. - RÉPARATIONS 

Pour légalisation dee signatures cicontre En Mairie de Carhaix , le 190 

\ _ ' . . . . . '.! ' - г •„••• •1>>ды,^Ш^„;.':.г,т3тт^—ttSi;.^.v, f - ^ . . ^ - a ^ ^ a W > • - - - ж а 


